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RESUME 

 

Les évolutions des technologies de la communication ont profondément modifié l’environnement 

socio-économique durant les dernières décennies. Elles ont en particulier permis de redéfinir le lien 

aux autres, l’entourage personnel. 

Ce mémoire s’intéresse à une évolution de comportement d’achat induite par ces évolutions au 

niveau du consommateur : certains consommateurs se sont mis à diffuser librement et à l’usage de 

tous des évaluations de leurs expériences de consommation. Dans la continuité de ce thème, les 

changements induits par ces nouveaux comportements, observés au niveau de l’offre font l’objet 

d’une description ordonnée. 

Il s’agit des objets d’observation principaux. 

En les comparant aux pratiques d’achat des professionnels de l’achat, ce mémoire envisage les 

impacts, les possibilités et les conditions de mise en œuvre d’un système d’évaluations cumulées par 

et pour les acheteurs professionnels. Il démontre que ce transfert aurait un effet positif sur le 

fonctionnement des marchés B2B ainsi que sur l’activité des acheteurs.  

Le travail de recherche s’appuie finalement sur une enquête terrain pour justifier que ce transfert 

semble possible et permettre une première évaluation des critères impactant la faisabilité de mise à 

exécution. 

 



5 

 

SOMMAIRE 

REMERCIEMENTS ...............................................................................................................................6 

RESUME .............................................................................................................................................7 

SOMMAIRE.........................................................................................................................................5 

AVANT-PROPOS .................................................................................................................................8 

PARTIE THEORIQUE .......................................................................................................................... 10 

A DEFINITION DE LA NOTION DE MARCHE ......................................................................................................... 11 

A.1  Des marchés efficients ..................................................................................................................... 11 

Les niveaux d’efficience ................................................................................................................................ 11 
La concurrence pure et parfaite .................................................................................................................... 13 

A.2  Principes .......................................................................................................................................... 14 

Les meilleures informations sont dans le passé .............................................................................................. 15 
L’accès à l’information .................................................................................................................................. 15 
D’autres règles de fonctionnement ............................................................................................................... 16 
Des intermédiaires ayant un rôle ................................................................................................................... 16 

B CARACTERISATION DES MARCHES ETUDIES ..................................................................................................... 19 

B.1   Définitions ....................................................................................................................................... 19 

B.2   Côté offre ........................................................................................................................................ 20 

Pour des clients consommateurs : le B2C ....................................................................................................... 21 
Pour des clients entreprises : le B2B .............................................................................................................. 22 
Le travail du consommateur .......................................................................................................................... 22 

B.3   Côté demande ................................................................................................................................. 23 

L’expérience client ........................................................................................................................................ 23 
A différents niveaux, pour les entreprises ...................................................................................................... 23 
Et selon différents types, pour les entreprises ............................................................................................... 23 

C EVOLUTION INFORMATIONNELLE DES MARCHES ETUDIES ................................................................................... 25 

Préambule .................................................................................................................................................... 25 

C.1   Information ..................................................................................................................................... 25 

Les informations tangibles ............................................................................................................................ 26 
Les informations intangibles.......................................................................................................................... 26 

C.2   L’accès à l’information ..................................................................................................................... 27 

Une accélération des communications .......................................................................................................... 27 
Des outils informatiques ad hoc .................................................................................................................... 27 

C.3   Le traitement de l’information ......................................................................................................... 28 

Recherches et référencements : L’information est quelque part .................................................................... 28 
De la transparence possible .......................................................................................................................... 29 

D COMPORTEMENT DES ACTEURS DE CES MARCHES ............................................................................................ 31 

D.1  Côté demande ................................................................................................................................. 31 

Préambule : le comportement des consommateurs ....................................................................................... 31 
Des achats plus performants, ........................................................................................................................ 33 
Sélectionner les meilleurs, augmenter le niveau d’exigence ........................................................................... 34 

D.2  Côté offre ........................................................................................................................................ 35 

Les acteurs réagissent à la demande perçue, ................................................................................................. 35 

D.3  Les leviers de comportements ......................................................................................................... 37 

Les liens aux autres ....................................................................................................................................... 37 
Intérêts personnels, intérêts partagés et bien commun ................................................................................. 37 
Le secret, la confidentialité et la transparence ............................................................................................... 38 

E INFORMATIONS SUR LA PERFORMANCE DES ENTREPRISES ................................................................................... 42 



6 

 

Réputation et e-réputation ........................................................................................................................... 42 

E.1   En B2C ............................................................................................................................................. 42 

E-réputation et évaluation ............................................................................................................................ 42 
Massification des avis ................................................................................................................................... 43 
Passage d’une évaluation experte verticale à une évaluation profane horizontale par la foule ........................ 44 
Le contenu des avis ....................................................................................................................................... 45 

E.2   En B2B ............................................................................................................................................. 45 

Réputation des entreprises proposant des biens de consommation : la marque ............................................. 45 
Réputation des entreprises entre elles .......................................................................................................... 46 
La mesure de la réputation ........................................................................................................................... 47 

F LES SYSTEMES D’EVALUATION ..................................................................................................................... 51 

F.1   En B2C ............................................................................................................................................. 51 

Brève description des systèmes d’évaluations profanes massives en B2C ....................................................... 51 
La spontanéité, la crédibilité et la confiance .................................................................................................. 52 
Evaluation de la pertinence par les facteurs « qualité » des avis ..................................................................... 53 
Evaluation de la pertinence par les facteurs « quantité » des avis .................................................................. 53 
La manipulation des évaluations ................................................................................................................... 54 

F.2   En B2B ............................................................................................................................................. 55 

Brève description des systèmes d’évaluation en B2B ..................................................................................... 55 
L’émergence de la réverse évaluation ........................................................................................................... 56 
Un système complexe ................................................................................................................................... 57 
Sélection des fournisseurs ............................................................................................................................. 57 
Notation de la relation .................................................................................................................................. 60 
Caractéristiques de l’évaluation en B2B ......................................................................................................... 61 
Des avis non partagés, non diffuses : relation bi partite ................................................................................. 61 

G LES EFFETS DE L’EVALUATION ..................................................................................................................... 64 

G.1  En B2C ............................................................................................................................................. 64 

Analyse du marché du tourisme (hôtellerie, restauration, voyage) ................................................................. 64 
Analyse du marché des médias ..................................................................................................................... 65 
Analyse générale .......................................................................................................................................... 66 
Les marchés où le système N+A est présent se transforment sous l’influence ................................................. 67 

G.2  En B2B ............................................................................................................................................. 68 

Le développement fournisseur ...................................................................................................................... 69 
Quid de la réputation ? ................................................................................................................................. 71 

SYNTHESE DE LA PARTIE THEORIQUE ............................................................................................... 73 

A RETOUR AU POSTULAT .............................................................................................................................. 74 

B BILAN .................................................................................................................................................. 74 

B.1   Différences gênantes dans la pratique en B2B .................................................................................. 75 

B.2   Différences utiles dans la pratique en B2B : ..................................................................................... 76 

B.3   Similarités utiles entre les 2 pratiques : ............................................................................................ 77 

C LES EFFETS ENVISAGEABLES DU TRANSFERT .................................................................................................... 78 

D PRECONISATIONS POUR LA PARTIE PRATIQUE .................................................................................................. 79 

PARTIE PRATIQUE ............................................................................................................................ 80 

A METHODOLOGIE D’ENQUETE ..................................................................................................................... 80 

A.1  Caractéristiques principales ............................................................................................................. 80 

A.2  Construction de l’enquête ............................................................................................................... 81 

Questionnaire ............................................................................................................................................... 81 
Panel  ........................................................................................................................................................ 82 

A.3  Principes de validation des résultats ................................................................................................ 84 

Données de référence ................................................................................................................................... 84 
Qualité du panel ........................................................................................................................................... 84 

A.4  Validité des résultats ....................................................................................................................... 85 



7 

 

B RESULTATS DE L’ENQUETE ......................................................................................................................... 86 

B.1   Précisions sur la répartition du panel ............................................................................................... 86 

B.2   Etat des lieux des pratiques d’évaluation en phase sélection ............................................................ 86 

Les composantes de la sélection.................................................................................................................... 86 
Critères relatifs à la performance globale ...................................................................................................... 87 

B.3   Etat des lieux des pratiques d’évaluation de la performance ............................................................ 92 

Existence et construction des systèmes de suivi............................................................................................. 92 
Utilisation de l’évaluation ............................................................................................................................. 94 

B.4   Les critères en lien avec le transfert ................................................................................................. 95 

Les liens entre acheteurs : recherche d’informations « non mesurées ». ........................................................ 95 
Confiance et participation ............................................................................................................................. 95 
Les freins à la diffusion d’informations .......................................................................................................... 97 
La perception des acteurs ............................................................................................................................. 98 

B.5   Retour sur la reverse évaluation .................................................................................................... 101 

C SYNTHESE DE L’ENQUETE EN LIEN AVEC LA PARTIE THEORIQUE .......................................................................... 103 

DISCUSSION ................................................................................................................................... 105 

C.1   L’anonymat ................................................................................................................................... 105 

C.2   L’absence de détails ...................................................................................................................... 105 

C.3   L’importance de l’achat à nouveau ................................................................................................ 106 

C.4   Le syndrome du passager clandestin .............................................................................................. 106 

C.5   La finesse de filtrage des évaluations ............................................................................................. 106 

C.6   La transformation du processus d’évaluation ................................................................................. 107 

C.7   La réalité des marchés ................................................................................................................... 108 

BIBLIOGRAPHIE .............................................................................................................................. 110 

SITOGRAPHIE ................................................................................................................................. 115 

TABLES DES FIGURES ...................................................................................................................... 117 

GLOSSAIRE - SIGLES ET ABREVIATIONS UTILISES ............................................................................ 119 

TABLES DES ANNEXES..................................................................................................................... 119 

ANNEXE 1 : QUESTIONNAIRE D’ENQUETE ...................................................................................... 120 

ANNEXE 2 : RESULTATS EXHAUSTIFS .............................................................................................. 128 

TABLES DES MATIERES ................................................................................................................... 147 



8 

 

AVANT-PROPOS 

 

 

 

« Partager une somme d'argent c'est la diviser, partager une information c'est la multiplier » 

Idriss Aberkane 

 

 

 

Partant du constat simple que les systèmes d’évaluation diffèrent de plus en plus lorsque le client 

évaluateur est un consommateur ou lorsqu’il s’agit d’un professionnel, j’ai entamé une réflexion sur 

les raisons de ces différences. 

Au cours de cette réflexion, il m’est apparu comme un signal fort, que la principale différence ne se 

situe pas dans la méthode ou la raison d’évaluation, mais dans la finalité de celle-ci. 

Pour le formuler autrement : 

 Entre professionnels, l’évaluation reste confinée à la relation entre client et fournisseur. 

 Aujourd’hui, et cela de façon de plus en plus généralisée, l’acheteur-consommateur, 

lorsqu’il évalue un produit ou une prestation qu’il a acheté, le fait non seulement à 

destination du fournisseur, mais aussi à l’attention des autres acheteurs-consommateurs 

potentiels. 

La différence majeure est donc située là : L’évaluation est diffusée au plus grand nombre, et ce de 

façon généralement libre. 

 

J’ai alors souhaité, dans le cadre de ce mémoire de recherche, évaluer le transfert de cette 

démarche aux cas des relations entre entreprises. 
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PARTIE THEORIQUE 

Il s’agit ici d’évaluer, d’un point de vue macroéconomique, donc avec une vision d’ensemble, les 

paramètres principaux qui pourraient être impactés par l’introduction d’une pratique d’évaluation 

massive similaire au modèle B2C, dans les relations en B2B. 

Selon la définition la plus commune en économie, le marché est le lieu physique ou virtuel où se 

rencontrent l'offre et la demande et où s'opère la détermination du prix d'un actif. En ce sens, le B2B 

pourrait constituer un marché au même titre que le B2C. 

 

En se rapprochant tout d’abord du fonctionnement des marchés admis en économie, puis en 

évaluant les spécificités des secteurs B2C et B2B qui nous intéressent nous accumulons les critères en 

lien avec notre postulat. 

Enfin, en s’intéressant au comportement des acteurs, à la notion de réputation puis aux 

évaluations, nous voyons les leviers nécessaires au transfert, ainsi que les principes qui le rendent 

possible. 
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A DEFINITION DE LA NOTION DE MARCHE 

Il convient ici de rappeler, que « l’économie en tant que science propose des modèles prédisant ce 

qui devrait arriver dans des conditions simplifiées jamais atteintes, mais toujours plus ou moins 

approchées en pratique »1. 

La principale limite de l’analyse des paramètres des modèles présentés ici se situe donc du côté de 

l’écart à la réalité. Cependant, nous pourrons en retenir des tendances réalistes. 

A.1 DES MARCHES EFFICIENTS 

Nous avons rappelé que le marché est l’espace de détermination des prix d’offres et de demandes. 

Le processus d’établissement des prix a fait l’objet de nombreuses études et de courants de recherche.  

Les différentes théories2 qui se sont succédées ont introduit, ou clarifié, les notions de prix de 

revient (coût de production), de concurrence (entre stratégies et entre techniques de production), de 

valeur objective (marge pour le vendeur, valeur accordée à l’offre pour l’acheteur), d’équilibrage par 

tâtonnement, et de dispersion de la connaissance. 

Il ressort finalement que la formation d’un prix, liée à plusieurs paramètres, est complexe. La 

justesse du prix fixé dépend de l’efficience du marché. 

 

La base de la définition de l’efficience d’un marché est que tous les acteurs impliqués dans la 

formation du prix intègrent toute l’information disponible et en font une analyse rationnelle. 

L’équilibre est atteint parce que chaque acteur cherche à maximiser son intérêt, en usant de 

l’information et selon ses ressources et son utilité relative3 

Pour simplifier encore, l’efficience d’un marché est sa capacité à aboutir à un prix le plus juste 

possible, intégrant toute l’information disponible. Les économistes parlent aussi d’efficience 

informationnelle, qui permet ensuite d’aboutir à un état de concurrence pure et parfaite. 

LES NIVEAUX D’EFFICIENCE 

Eugène Fama4 a défini, dans sa théorie des marchés financiers, trois niveaux d’efficience : 

 Faible 

 Le cours actuel d’un actif est issu exclusivement de l’historique de son évolution. 

 On considère que l’évolution d’un cours intègre déjà les informations passées sur 

sa performance, et qu’il n’est donc pas possible d’en trouver d’autres variables. 
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 Semi forte 

 Le cours s’explique par deux paramètres : la prise en compte de l’historique d’une 

part, et d’autre part la prise en compte de « l’information publique disponible » 

 L’information publique disponible regroupe toutes les données annexes 

liées à la connaissance qu’on peut avoir de l’actif à acheter ou vendre et de 

la structure à laquelle il se rattache (par ex : la santé financière, la structure 

du capital, l’annonce de dividendes…) 

 Forte 

 On ajoute un troisième paramètre au niveau semi fort : « L’information privée ». 

 Par définition, envisager que toute l’information disponible, publique ou 

privée, est connue de tous les acteurs participant à la formation d’un prix 

amène à conclure qu’aucune « triche » n’est possible et que le prix est 

« juste ». 

 

Dans ses définitions, E. Fama envisage que tous les acteurs participant à la formation d’un prix 

partagent les connaissances des paramètres à niveau égal, en même temps et sont tous rationnels. 

Bien que controversée, cette théorie reste prépondérante5. La définition, proposée par la suite par 

Jensen6 pour l’actualiser, est que sont réputés efficients, les marchés sur lesquels les prix intègrent les 

informations les concernant de telle manière qu’un acteur ne peut, en achetant ou en vendant cet 

actif, en tirer un profit supérieur aux coûts de transaction engendrés par cette action. 

Le concept d’efficience, en tant que tel, a évolué7, notamment au sens des marchés fractals (tous 

les acteurs n’ont pas les mêmes horizons et objectifs) et du comportementalisme (tous les acteurs 

n’ont pas le même comportement et la même rationalité). 

 

Bien que cette théorie se fonde sur les marchés financiers, qui présentent l’avantage d’être très 

suivis et historiés, et donc plus statistiquement étudiables, elle est vouée à s’appliquer aux marchés 

en général. Les théories des marchés sont ouvertes sur tous types de marchés. Par analogie, 

l’information et sa diffusion sont essentielles au fonctionnement optimisé de marchés tels que ceux 

que nous étudions ici. 
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LA CONCURRENCE PURE ET PARFAITE 

La concurrence pure et parfaite est obtenue lorsque toute l’information est disponible 

simultanément, pour tous les acteurs. Le prix se fixe alors à un niveau d’équilibre entre les demandes 

de toutes les parties.  

 

D’autres hypothèses viennent compléter ce modèle, notamment l’homogénéité du produit (tous 

les producteurs proposent un produit similaire), la fluidité (l’absence de barrière à l’entrée et à la 

sortie), et l’atomicité des acteurs8. 

Nous verrons, par la suite, que l’information, l’atomicité et la rationalité sont les hypothèses 

majeures impactant notre postulat. 

L’INFORMATION, SOURCE DE TRANSPARENCE, 

F. Eymard-Duvernay9 en étudiant les modes de définition de la qualité, pose en synthèse que 

l'incertitude, source des fonctionnements perturbateurs, est vue comme le résultat d'un défaut 

d'information. Cela peut amener à des situations où le prix d’un même produit varie d’un vendeur à 

l’autre, influencé par l’accessibilité de l’information pour l’utilisateur. A contrario, augmenter 

l’accessibilité et donc l’homogénéité de l’information réduit ces écarts. 

Pour un acheteur, augmenter son accès à l’information signifie donc réduire sa dépendance à une 

information incomplète. En ce sens, l’information réduit l’opacité de la prise de décision. 

Du point de vue de l’acheteur ou de l’utilisateur, plus les points d’accès sont nombreux et 

accessibles, plus l’information est disponible. En ce sens, Les technologies de communication jouent 

un rôle dans la meilleure diffusion de l’information, ce que nous vérifierons. 

L’ATOMICITE, OU LE NOMBRE D’OFFREURS ET DE DEMANDEURS 

L’atomicité peut se définir comme une dispersion, une répartition en nombre important des acteurs 

(acheteur et vendeur). Ainsi, aucun acteur isolé n’a assez de poids pour influencer le marché. C’est une 

des conditions d’atteinte de l’efficience selon Fama10.  

Une atomicité insuffisante éloigne des conditions de concurrence parfaite. 
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Le cas des monopoles ou des oligopoles en est l’illustration simple en économie. Les phénomènes 

de concentration tendant à réduire le nombre d’acteurs, en sont un exemple flagrant. C’est le cas de 

la structuration de la grande distribution face aux producteurs de fruits et légumes :  

 Les centrales d’achat de la grande distribution et l’augmentation de taille des acteurs, 

fusionnant ou se rachetant, réduit le nombre d’acheteurs 

 Les acteurs, côté « offre », ont une forte atomicité, due à la structure traditionnelle des 

acteurs, ainsi qu’aux spécificités du métier.  

L’effet négatif ici, est lié à la difficulté de s’organiser face à des acteurs, côté « demande » qui 

imposent11 leurs règles d’achat facilement car ils sont peu nombreux et incontournables. 

LA RATIONALITE DES ACTEURS 

Dans les modèles de marché, les acteurs sont réputés rationnels12. C’est-à-dire qu’ils recherchent à 

atteindre un objectif en employant un minimum de ressources et en maximisant sa satisfaction. 

Avec ce comportement, les décisions sont toutes prises après réflexion et analyse complète de la 

situation de façon à engager l’action la plus cohérente. 

Un manque de rationalité consiste donc : 

 Soit à ne pas faire l’analyse complète de la situation avant prise de décision. 

 Soit à ne pas mesurer l’effort nécessaire à la prise de décision. 

Cela affecte les marchés, parce face à un acteur non rationnel, d’autre acteurs peuvent exploiter ce 

défaut pour maximiser leur profit. Le prix d’un bien s’éloigne alors de l’équilibre. 

Au-delà de ces attitudes, même des acteurs rationnels sont forcés à s’adapter au niveau de 

précision de l’information. Il apparaît alors des comportements de rationalisation de l’information : 

 Prévoir le futur sur la base du passé, via un modèle. 

 Utiliser la réputation comme indicateur de risques encourus. 

 S’appuyer sur le comportement des autres acteurs, par similarité(s). 

A.2 PRINCIPES 

La mise en œuvre du modèle présenté ci-dessus requiers quelques approfondissements : 

 Comment est traitée l’information ? 

 Y-a-t-il d’autres modes de fonctionnement plus réalistes ? 

 Est-ce que les marchés sont plus complexes ? 
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LES MEILLEURES INFORMATIONS SONT DANS LE PASSE 

L’efficience, telle que nous venons de l’aborder signifie qu’à tout moment, les opérateurs anticipant 

les prix en fonction de l’information dont ils disposent à cet instant, vont initier les opérations 

déterminant les prix présents.  

Cependant, les difficultés à traiter l’information issue du passé (à en faire une synthèse, une 

analyse, et une mise à jour en temps réel) amène les opérateurs à fonder des prévisions. 

L’information se décompose alors en deux : L’information issue du passé, et l’information issue des 

prévisions. 

Les prévisions sont un moyen qu’ont les opérateurs de simplifier leur analyse de l’information à 

partir d’un modèle. Et par définition, un modèle n’est qu’une représentation simplifiée de la réalité. 

 

Cas particulier, la réputation est une image nébuleuse mais synthétique des informations du passé. 

Il s’agit de l’approche présentant le meilleur rapport synthèse / disponibilité pour se renseigner sur les 

risques13.  

L’ACCES A L’INFORMATION 

La notion d’asymétrie informationnelle et de coûts de transaction (i.e. d’accès à l’information) est 

à l’origine du développement des principales théories macroéconomiques découlant de la théorie 

d’efficience des marchés14. Elles intègrent toutes que l’information est un bien économique, ayant un 

caractère plus ou moins privé, et une valeur d’échange : Il y a un marché de l’information. La valeur de 

l’information est directement reliée à la demande (nécessité, pour un acteur, de réduire l’asymétrie 

pour maximiser son intérêt) et à l’offre (niveau de confidentialité de l’information, ressenti par son 

possesseur ou par un tiers émetteur). 

L’utilité de l’information apparaît également dans la tendance qu’ont les acteurs en possession 

d’information à vouloir en tirer une rente opérationnelle15, en l’utilisant à leur avantage sans la mettre 

sur le marché : ils ont possibilité de mieux gérer les risques, et donc de repérer les prix qui leur sont 

favorables. 
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D’AUTRES REGLES DE FONCTIONNEMENT 

Il a été observé que dans la réalité, la transposition des modèles de marchés suivait au moins deux 

règles paradoxales16 : 

 En premier lieu, lorsque l’une des quatre composantes de la concurrence pure et parfaite 

(homogénéité, atomicité, fluidité, information) s’améliore, cela entraîne généralement le 

recul d’une autre composante. 

 Par ailleurs, « les succès des uns entraînent le recul des autres »17.  

Cela synthétise l’effet du jeu de la concurrence entre les acteurs sur le fonctionnement des 

marchés. Le marketing, en tant que discipline visant à avoir une meilleure lecture du marché aval pour 

mieux vendre, en est une conséquence. Les entreprises concurrentes souhaitent vendre mieux et plus 

que leurs concurrents pour ne pas disparaître. 

 

Enfin, les défauts de comportements des acteurs (i.e. leur manque de rationalité) sont courants. 

Leur constat est une des principales critiques des modèles de marchés. 

DES INTERMEDIAIRES AYANT UN ROLE  

Le rôle des intermédiaires dans le fonctionnement d’un marché a été constaté et étudié depuis 

l’émergence de la théorie des marchés. En effet dans les cas réels, et plus encore lors des premiers 

constats dans la première moitié du 20ième siècle, il est rare que l’offre et la demande soient en relation 

directe. 

Des tiers interviennent entre les deux. Ils sont classés en quatre catégories18 : 

 Les distributeurs qui achètent et revendent les produits. 

 Les entremetteurs qui mettent en contact des partenaires. 

 Les consultants qui produisent des conseils (généralement du côté « offre »). 

 Les évaluateurs qui évaluent les produits, individus ou organisations. 
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Figure 1 Liens intermédiaires entre offre et demande 

Ces tiers ont un premier rôle reconnu dans la définition de valeur du bien final à vendre. Ils 

participent à son estimation19 en termes de prix, statut, réputation et valeur esthétique. Nous verrons 

que le B2B2C en est une composante. 

« Les intermédiaires, en participant aux prix, aux décisions d'achat et de vente, en effectuant la 

gestion des inventaires, en fournissant des informations et en coordonnant les opérations, assurent la 

microstructure sous-jacente de la plupart des marchés »20. 

 

Dans la littérature, la reconnaissance de ces intermédiaires est aussi directement liée à celle de la 

réalité des imperfections de l’information disponible. Ceux-ci ont un rôle de baisse des coûts d’accès à 

l’information. Leur valeur ajoutée essentielle est d’avoir une connaissance supérieure d’une « partie » 

du marché, permettant aux acteurs extrêmes d’avoir accès à une information synthétisée et filtrée21. 
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Ce qu’il faut retenir : 

 

Un marché est la rencontre d’une offre et d’une demande 

L’efficience d’un marché se rapporte à sa capacité à fonctionner de manière équilibrée, équitable  pour les 

deux parties 

L’efficience augmente avec l’information disponible, si elle est utilisée convenablement par les acteurs des 

deux parties 

L’information a un coût : même quand elle est disponible et libre, il faut y accéder 

Les modèles sont imparfaits et leurs défauts de représentation sont relativement identifiés 

Il est courant de faire des prévisions, plutôt que d’actualiser en permanence l’information 

Il n’y a possiblement des intermédiaires entre l’offre et la demande. Ils sont alors une nouvelle partie 

impactant le marché 

  

 

 

 

 

 

  



19 

B CARACTERISATION DES MARCHES ETUDIES 

Notre postulat, consistant à transférer le système d’évaluation du B2C vers le B2B, nécessite de 

vérifier en premier lieu que les théories des marchés peuvent s’appliquer de façon similaire aux deux. 

B.1 DEFINITIONS 

Il convient tout d’abord de définir plus précisément le cadre : 

 B2B : échanges entre entreprises. 

 B2C : échanges entre une entreprise et ses clients non professionnels. 

 L’acronyme B2C, introduit une notion de direction : l’entreprise vendant au client. 

 Le C2B en est un faux miroir : il s’agit ici de dire que le client exprime sa demande 

puis qu’une entreprise y répond. On ne les distinguera pas par la suite. 

 C2C : échanges entre non professionnels. 

 B2B2B : un intermédiaire assure la distribution des biens de l’un vers un utilisateur 

professionnel. 

 B2B2C : caractérise des relations partenariales entre 2 entreprise dont une est au contact 

du client non professionnel pour vendre ce que l’autre produit. 

 C2B2C : échanges entre non professionnels via un intermédiaire professionnel séparant les 

deux (il n’y a pas de liens relationnels entre les deux « C »). 

Dans le cadre de ce mémoire, On ne distinguera que les deux principales familles, à savoir B2B et 

B2C. En effet :  

 La C2B est assimilé au B2C 

 Hormis le fait que la demande vient du client, le reste du déroulement est similaire 

 Le C2C est hors cadre. 

 Son fonctionnement, concernant les évaluations, pourrait s’apparenter au B2C, 

lorsque ce système existe.  

 Un bon exemple est eBay (dans ces premières années), qui permet à chacun d’être 

évalué en tant que vendeur ou acheteur. 

 Le C2B2C est hors cadre. 

 Trop peu développé et formalisé pour en décrire un fonctionnement homogène. 

 Le B2B2B sera intégré dans le B2B. 

 Le B2B2C est à la rencontre du B2B et du B2C. Mais dans notre thématique, il s’intègre au 

fonctionnement du B2C : 
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 Il peut permettre à l’entreprise productrice de recevoir des évaluations 

directement des clients, comme en B2C. 

 La relation au fournisseur n’est pas forcément gérée selon un mode B2B 

(notamment lorsque l’intermédiaire s’intercale sans permission). 

 L’influence de l’intermédiaire professionnel (le second B) consiste d’une part à 

jouer sur les qualités des biens (en sélectionnant ceux qu’il propose, en mettant en 

avant ceux qu’il a le plus de chance de vendre) et d’autre part à jouer sur les prix 

du producteur (pour maximiser ses ventes). 

 

Ces hypothèses étant posées, il s’agit ici de catégoriser en quoi les relations entre ces parties 

peuvent s’appréhender comme un marché, tel que nous l’avons défini. 

B.2 COTE OFFRE 

En économie, 3 grands secteurs sont définis : 

 Primaire : exploitation de matières premières naturelles : agriculture, pèche, mines et 

forets. 

 Secondaire : regroupe toutes les branches de l’industrie de production de biens. 

 Tertiaire : regroupe toutes les entreprises réalisant un service, qu’il soit marchand ou non 

marchand (services non échangeables). 

Des classifications détaillées existent (par exemple la Nomenclature des Activités Françaises, NAF22 

ou la NAICS23 aux Etats Unis), et segmentent encore ses secteurs. 

 

Par ailleurs, on peut également distinguer les modes de production : 

 Built to stock 

 Configure to order 

 Built to order 

 Engineer to Order 

 

En tant que vendeur, les entreprises ont plusieurs rôles d’offreurs, mais aussi différents publics. 

  

 

Lien à la 
demande 
croissant 



21 

POUR DES CLIENTS CONSOMMATEURS : LE B2C 

L’entreprise met à disposition des acheteurs-consommateurs des produits ou des services. 

Les particularités de cette activité se retrouvent essentiellement dans la notion de marques, de 

gammes de produits, qui servent d’identification de l’offre ainsi que de structuration de celle-ci.  

L’autre principe important de cette offre réside dans les circuits de distribution. On distingue 

aujourd’hui 3 formes de mise à disposition de l’offre, ou de vente :  

 La vente directe, faite par des représentants (employés ou agents commerciaux) consiste, 

pour l’entreprise de production, à aller à la rencontre directe des clients pour réaliser les 

ventes (salons, réunions, porte à porte, magasins dédiés…). 

 Les distributeurs, intermédiaires entre l’entreprise de production et le client, sont encore 

le cas général (en commerce physique ou e-commerce). Ils viennent s’interfacer entre les 

deux, soit en achetant le bien pour le revendre, soit en se faisant rémunérer par l’un et/ou 

l’autre pour sa prestation (On retrouve ici le B2B2C).  

Dans les faits, on distingue plusieurs typologies (on parle alors de longueur de canal) : 

 Canal court : Fabricant-Détaillant-Consommateur. 

 Canal long : Fabricant-Grossiste-Détaillant-Consommateur. 

 Canal long intégré : Fabricant-Centrale d'Achat-Détaillant-Consommateur. 

 Canal très long : Fabricant-Grossiste-Semi-Grossiste-Détaillant-Consommateur. 

 Avec les technologies actuelles de communication, la vente directe digitale ou vente 

digitale se développe, « désintermédiant » (tout du moins partiellement) ce secteur. 

On parle de « multicanal » pour les entreprises qui utilisent plusieurs de ces systèmes pour assurer 

leurs ventes. Particularité des entreprises vendant un service, l’équivalent du canal de distribution est 

le canal d’implantation. 

 

Les pratiques évoluent toujours24. La digitalisation des points de ventes (c’est-à-dire le 

regroupement, dans le point de vente physique, d’une offre locale et de l’offre digitale) est, par 

exemple, en développement, pour capter le comportement des consommateurs qui vont de plus en 

plus chercher des informations en ligne lorsqu’ils sont dans des magasins physiques (85% des clients 

possédant un smartphone font cette recherche en 2015, contre 72% en 2014)25 
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POUR DES CLIENTS ENTREPRISES : LE B2B 

En B2B, même si le système de distributeurs revendeurs existe également (B2B2B), la vente directe 

est beaucoup plus présente. 

La vente ne porte pas seulement alors sur des produits finis ou des services complets, mais se 

décompose selon la demande des différents clients, la plupart des entreprises pouvant fournir 

plusieurs niveaux de finition (liste non exhaustive) : 

 Main d’œuvre et capacité de production. 

 Matière première. 

 Pièces. 

 Ensembles semi finis. 

 Produits complets. 

 

Il est notable que, dans une moindre mesure, la notion de marque et de gamme de produits est 

présente comme en B2C. 

LE TRAVAIL DU CONSOMMATEUR 

Il apparaît de nos jours que les clients-consommateurs peuvent être amenés à réaliser des 

prestations à forte valeur ajoutée pour les entreprises26 27. On retrouve ces phénomènes dans trois 

secteurs différenciés : 

 Le « crowd-sourcing » qui consiste, pour simplifier, à faire appel à qui le veut pour résoudre 

un problème d’entreprise. 

 La co-création qui consiste à faire participer des clients sélectionnés à la conception, pour 

aboutir à un produit de valeur perçue plus importante. 

 Le secteur de la co-production, dans lequel le client devient acteur en réalisant des 

prestations entre l’achat et la jouissance de son bien (par exemple dans l’achat de meubles 

en kit, le montage est considéré comme une prestation réalisée par l’acheteur-

consommateur. 

Cela fait partie du C2B, mais constitue aujourd’hui une première catégorisation de l’offre proposée 

par certains consommateurs. 
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B.3 COTE DEMANDE 

Dans ce cas, les acteurs se situent dans le rôle de l’acheteur. Ils expriment une demande, et vont 

chercher dans l’offre ce qui peut les satisfaire. 

L’EXPERIENCE CLIENT 

L’expérience client constitue, en B2C, une forme de demande non formalisée. Les attentes de 

l’entreprise sont alors focalisées sur l’analyse de la valeur que fait le client final de ce que l’entreprise 

lui propose. 

La demande, par ailleurs, n’est pas définie en B2C : l’offreur propose son bien et les acheteurs 

l’acquièrent s’il s’avère que cet actif a un intérêt pour eux. 

A DIFFERENTS NIVEAUX, POUR LES ENTREPRISES 

Une entreprise « contient » plusieurs prescripteurs, c’est-à-dire plusieurs employés chargés de 

formuler les demandes de l’entreprise. 

On peut distinguer deux types principaux : 

 Les spécialistes de l’achat (service chargé de garantir la bonne exécution de l’achat). 

 Les spécialistes du sujet (experts techniques, chargés de garantir la juste sélection des biens 

et services à acheter). 

ET SELON DIFFERENTS TYPES, POUR LES ENTREPRISES 

En B2B, sans être exhaustif, on peut distinguer les demandes selon leur affectation, puis les 

spécificités du produit ou de la prestation : 

 Liées à la production : 

 Machines, usines. 

 Matières premières, composants, Produits finis intégrables. 

 Supports (énergie, transport, logistique…). 

 Sous traitance. 

 Hors production : 

 Conseil (consultants, ingénierie, RH, juridique…). 

 Patrimoine (locaux, facility managment, véhicules…). 

 Matériels et Consommables. 
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Ce qu’il faut retenir 

 

B2B et B2C sont bien des marchés 

Il y a de la variété dans l’offre, donc un fort niveau d’hétérogénéité 

Il y a de la variété dans la façon dont l’offre est mise à disposition donc une nouvelle forme d’hétérogénéité 

En B2C, la demande est très peu formalisée 

En B2B, la demande est une affaire de spécialistes, et elle est segmentée, donc le formalise est haut 
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C EVOLUTION INFORMATIONNELLE DES MARCHES ETUDIES 

S’il est clair qu’en B2C la désintermédiation et le partage d’information est en cours (ce qu’on 

constate au travers de mutations des canaux de distribution). Il n’apparaît pas, en première approche 

que le même phénomène serait en cours en B2B. Cette partie vise donc à identifier les changements 

pour les deux secteurs. 

Les technologies de l’information et de la communication (TIC) ont grandement évolué. Elles ont 

permis une modification substantielle des conditions d’accès à l’information ainsi que les modalités de 

partage de celle-ci. 

PREAMBULE 

Au sens de la concurrence pure et parfaite, les paramètres que nous avons vus plus tôt sont 

interconnectés. Nous allons ici passer en revue les phénomènes liés à l’information qui évoluent dans 

nos marchés, sans détailler leur impact sur les autres paramètres. 

C.1 INFORMATION 

On ne se préoccupera pas spécifiquement de la facilité d’accès à ces informations pour les différents 

acteurs, mais plutôt à leurs caractéristiques. 

Il n’y a pas de consensus académique sur la typologie des informations28. La première classification 

admise distingue : 

 L’information objective, externe, qui retranscrit la réalité (mais jamais parfaitement). 

 L’information subjective, interne, qui représente l’image qu’on se fait de la réalité, et notre 

structure de pensée. 

 L’information qui fait sens, qui représente des façons de passer de l’objectif au subjectif et 

vice versa, mais également les comportements qui nous le permette, socialement. 

La classification en informations formelles et informelles n’est pas utilisée, car il est admis que la 

valeur accordée à une information ne dépend pas de sa source, mais de la pertinence que le 

receveur lui accorde29. Aussi, la liste ci-dessous n’inclue pas de notion de valeur de la source 

d’information, ni de confiance accordée à l’information. Il s’agit d’une répartition selon le caractère 

physiquement observable des informations. 
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LES INFORMATIONS TANGIBLES 

Les informations tangibles, c’est-à-dire mesurables et historisables, sont nombreuses. Sans être 

exhaustive, la liste suivante présente les principales : 

 Données financières : 

 Chiffres d’affaire, bilan. 

 Prix. 

 Notation d’analyse financière. 

 Données de production : 

 Qualité, Délais. 

 Capacité. 

 Certifications. 

 Données de concurrence : 

 Spécialité (et certifications). 

 Part de marché. 

 Identité des concurrents. 

 Données d’historique : 

 Histoire de l’entreprise. 

 Actualités. 

LES INFORMATIONS INTANGIBLES 

Les données intangibles, par définition, ne sont pas directement mesurables. Celles qui ont un rôle 

d’information dans notre cas sont principalement 

 Données de réputation : 

 Image de marque. 

 Retour d’expérience client. 

 Données de valeur : 

 Aspirations des dirigeants. 

 Ethique. 

 Données de socialisation : 

 Echanges informels entre personnes. 
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C.2 L’ACCES A L’INFORMATION 

UNE ACCELERATION DES COMMUNICATIONS 

Durant le 20ième siècle, les technologies de communication ont subi des mutations rapides. Du 

téléphone au fax, du fax au minitel, du minitel à internet, chaque étape a permis d’améliorer et de 

fluidifier la transmission de données entre des personnes ou des entités réparties en différents points. 

L’utilisateur peut ainsi solliciter son entourage de manière différente. L’entourage est aussi passé d’un 

nombre restreint de personnes à proximité physique à un nombre potentiellement illimité de 

personnes situées à des distances diverses. L’utilisateur a donc augmenté, via l’évolution 

technologique sa capacité à communiquer et à aller acquérir de l’information. 

 

Les technologies de communication et d'information, regroupant tous les systèmes de 

communication à distance par l’informatique, ont eu trois effets30 sur les modes de communication 

entre entreprises : 

 D’une part, une mise à distance, par l’automatisation des transferts d’informations et de 

data, qui altère le lien interpersonnel. 

 D’autre part, un rapprochement, par l’accélération et la multiplication des contacts entre 

intervenants interentreprises, permettant notamment une meilleure intégration dans la 

conception, et l’augmentation du nombre d’interactions. 

 Enfin, une reconfiguration des relations entre les entreprises et les acheteurs-

consommateurs, les intermédiaires se faisant plus discrets et les liens se faisant plus en 

transparence. 

DES OUTILS INFORMATIQUES AD HOC 

Les outils de communication actuels, mais aussi la recherche d’optimisation des coûts d’accès à de 

la matière première ou de la main d’œuvre ont amené les entreprises à sélectionner des fournisseurs 

éloignés. 

Par ailleurs, l’interdépendance entre l’outil informatique (au sens d’outil de traitement rapide et 

semi automatisé de l’information, et de processus de traitement assisté) et la performance de l’achat 

(au sens de l’intégration à la chaine de valeur, et de rapidité d’exécution sans défaut) est une réalité 

de plus en plus étudiée et formalisée31. 

La tendance est donc que les acheteurs, aujourd’hui, ont les moyens et les compétences pour 

traiter avec des fournisseurs où qu’ils soient et sans être pénalisés par des défauts d’information. 



28 

De la même manière, les acheteurs-consommateurs sont de plus en plus équipés 

informatiquement : une enquête IFOP / DigitasLBi, portant sur 17 pays développés, révèle que 85% 

des consommateurs interrogés ont un smartphone (84% un ordinateur portable) en 2015, contre 70% 

en 2014 (76% pour les ordinateurs portables).  

 

Par ailleurs des espaces d’échanges dédiés constituent également un ensemble d’outils disponible 

pour chercher et filtrer l’information. On assiste à « la multiplication des échanges d’information entre 

les personnes mais aussi une transformation qualitative de la nature de ces interactions »32. 

C.3 LE TRAITEMENT DE L’INFORMATION 

RECHERCHES ET REFERENCEMENTS : L’INFORMATION EST QUELQUE PART 

Le développement des nouvelles technologies de communication a permis une diffusion quasi 

instantanée et globale (au sens de géographiquement accessible à tous) d’informations. 

Cependant cela a amené différents biais ou problèmes. Il apparaît donc que l’augmentation de la 

disponibilité de l’information, même si elle est réelle, n’est pas suffisante pour augmenter 

rationnellement l’effet de l’information sur les marchés. 

LA NECESSITE DE TROUVER ET SELECTIONNER L’INFORMATION VIA UN OUTIL. 

Cela est issu du fait que l’utilisateur n’est pas expert dans la recherche d’informations selon un 

système de référencement qu’il ne maitrise pas, ainsi que la multiplication des sources sans que leurs 

pertinences soient évaluées à priori. Il est donc apparu un intermédiaire, à minima pour les moteurs 

de recherche qui effectuent pour l’utilisateur cette tâche. Le modèle de fonctionnement des moteurs 

de recherche n’est pas connu de l’utilisateur qui doit leur faire confiance par défaut.  

L’AMPLIFICATION DU PHENOMENE DE BIAIS DE CONFIRMATION33. 

Le second problème vient du fait que l’utilisateur va accorder de la pertinence et de la confiance 

plus facilement à l’information qui viendra étayer son opinion sur le sujet de sa recherche. G. 

Bronner34, en étudiant l’impact d’internet sur la diffusion des croyances (qui sont irrationnelles par 

nature et donc les plus susceptibles de s’appuyer sur des biais de confirmation), a pu mettre en 

évidence un effet de levier important lié à la multiplication des sources. 
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DE LA TRANSPARENCE POSSIBLE 

L’usage grandissant de technologies de l’information et de la communication a également permis 

d’envisager l'idée que les TIC abaissent les coûts de transaction et, par la transparence et l'accès 

universel aux informations, font chuter les barrières à l'entrée, ceci conduisant à une concurrence pure 

et parfaite et un marché direct. 

Une illustration du gain de transparence apporté par les TIC est donnée par Boulay et al. :« Les 

enchères inversées sont en général considérées comme un moyen plus juste de gagner des marchés 

que le face à face parce qu’elles nivellent « le terrain de jeu » par une augmentation de la 

transparence. »35 

 

Pour autant concernant l’accès à l’information, si l’augmentation de la quantité et la qualité 

disponible est un fait remarqué, plutôt qu’une diminution, c’est une transformation des intermédiaires 

qui a eu lieu36. Ainsi, des experts focalisés sur le traitement, la transformation et le rendu synthétique 

d’un type d’information sont apparus. Ces nouveaux intermédiaires sont des convertisseurs de « bruit 

» en « signal », c’est-à-dire aptes à rendre intelligibles des données préexistantes, massives et 

hétérogènes. Leur capacité à « bien » retranscrire l’information est à la base de leur performance. 

Par cette spécialisation des traitements de données, l’information qui tend à se multiplier au point 

de devenir trop nombreuse pour être traitée rationnellement, gagne en transparente. 

  



30 

Ce qu’il faut retenir 

 

Les informations sont segmentées entre tangibles et intangibles, mesurables et appréciables 

Cette segmentation facilite un biais de subjectivité dans la perception de l’information 

La technologie, et en particulier la communication améliore la diffusion de l’information 

Cela améliore aussi l’accès à l’information 

Mais il y a des limites : la capacité de recherche et la capacité de traitement 

Aussi des intermédiaires apparaissent dont la spécialité est de traiter et mettre à disposition de l’information, 

sans en affecter la transparence 
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D COMPORTEMENT DES ACTEURS DE CES MARCHES 

Lors d’échanges commerciaux entre entreprises, l’impact du niveau d’information partagée sur la 

performance de l’entreprise est réel37. Il affecte l’optimisation des relations (au sens de travailler avec 

le bon partenaire, mais aussi travailler de façon adaptée avec le partenaire), et réduit le temps de mise 

en œuvre de nouveaux produits. 

 

Les évolutions actuelles dans les relations interentreprises tendent à intégrer ce paramètre. 

De la même manière, l’utilisation de l’information disponible, par les consommateurs, a un impact 

certain sur l’acte d’achat38. Cela leur permet de réduire les incertitudes liées à l’achat. Il y a une 

désintermédiation entre acheteur et producteur qui s’opère 

D.1 COTE DEMANDE 

Les raisons poussant à chercher de l’information sont les même en B2C39 et en B2B : diminuer le 

risque avec un effort minimum. 

PREAMBULE : LE COMPORTEMENT DES CONSOMMATEURS 

En économie, L'activité des acheteurs-consommateurs sur les marchés est décrite selon un modèle 

sous-jacent de maximisation de l'utilité40. 

Cependant, différentes études accumulent les preuves que ce comportement attendu n’est pas 

aussi simple. Lorsqu’ils ont possibilité de comparer et choisir entre différents produits ou fournisseurs, 

ceux-ci ont des comportements irrationnels qui tendent à fausser le marché, réduisant son efficience. 

 

En premier lieu, on peut noter que l’implication de l’acheteur-consommateur dans la recherche du 

meilleur fournisseur est intiment liée à son âge (Chang et al41), les tranches intermédiaires étant les 

moins actives, selon une courbe en U. Mais au-delà de ce constat, des biais comportementaux existent. 

Par exemple, il apparaît, dans le domaine des services, que la facilité de comparaison et de 

changement de fournisseur, entraîne une réduction de l’investissement dans la décision. Le biais, ici, 

réside dans la possibilité perçue d’affiner la décision « plus tard », ce second temps de réflexion ne se 

faisant généralement pas. La décision, moins bien prise, permets alors aux fournisseurs de maintenir 

des prix surestimés42. 
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Un autre effet, plus large encore, consiste, chez les acheteurs-consommateurs, à croire que 

l’existence de moyens de comparaison a déjà porté ses fruits (en étant utilisés par d’autres) et qu’il 

n’est plus nécessaire de faire la démarche. Dans ce cas, ils considèrent, à priori, que l’efficience du 

marché est déjà bonne, ce qui laisse alors aux autres acteurs champ libre pour manipuler les prix43. 

 

Dans les limitations de la théorie d’efficience des marchés, le manque de rationalité des acteurs est 

déjà pointé comme un défaut existant44. Il faut cependant considérer que le manque de rationalité des 

acheteurs-consommateurs est supérieur à celui des acheteurs « professionnels » en B2B. 
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DES ACHATS PLUS PERFORMANTS, 

CHEZ LES PROFESSIONNELS 

Le métier des achats évolue depuis son apparition, et son importance stratégique comme son 

champ d’action augmente45. N. Tréhan46 relève également que la contribution de la fonction est 

croissante dans la chaine de valeur : 

 De la genèse aux années 1960 : approvisionnement, stock et qualité 

 La crise pétrolière : première reconnaissance à la création de valeur 

 Les années 1990 : gestion des ressources externes 

 Aujourd’hui : gestion des risques liés aux ressources 

Aujourd’hui, le niveau de maturité des services achat est toujours hétérogène, mais les bonnes 

pratiques se diffusent. Il n’y a, semble-t-il, pas de mesure de cette évolution, mais la tendance à 

l’amélioration est reconnue47.  

La reconnaissance48 de l’impact d’un bon management des fournisseurs sur la performance de 

l’entreprise est à la racine de ce déploiement. 

COMME CHEZ LES CONSOMMATEURS 

Le consommateur est un des maillons historiques de développement de l’économie de la 

consommation. Cependant, il est apparu tardivement aux yeux des chercheurs49. De la même manière, 

sa reconnaissance et sa protection juridique a été tardive. Cela n’altère pas le fait que sa 

reconnaissance en tant qu’acteur du marché50 et influençant le marché est croissante dans le temps : 

 La notion de client consommateur, apparue avec les problèmes de débouchés liés à la 

production de masse : il faut le convaincre d’acheter ce qui a été produit, l’éduquer. 

 Les clients rois, qu’il faut satisfaire spécifiquement, en relation avec la segmentation des 

catégories de clientèles. 

 Les clients éclairés, qui en réaction au choix, aux sollicitations des publicités, à la perte de 

repère de confiance (lorsque l’épicerie et la quincaillerie sont devenues les grands surface) 

a acquis les compétences pour juger de l’offre. 

 Le client acteur, qui participe à la définition de l’offre, tout comme il peut participer à la 

production. 

On peut considérer les acheteurs-consommateurs comme faisant partie, à minima, des deux 

dernières catégories. Ce sont des consommateurs libres51. Ceux-ci sont de plus en plus nombreux52 à 

mieux anticiper leurs achats, pour en réduire les incertitudes : 
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Cela étant, l’évolution des pratiques d’achat et des liens entre acheteurs est rapide. Une étude 

réalisée par Cisco53, montre un changement dans l’ordre de choix des sources de conseils sur deux ans. 

Figure 2 Classement des sources d’information d’aide au choix d’achat, selon étude Cisco 

La communauté des acheteurs-consommateurs, en tant que sources d’enrichissement de 

l’information disponible, est en train de prendre de l’ampleur et de devenir le premier axe d’aide à la 

décision d’achat. C’est aussi un moyen d’apprentissage, qui permet à ceux qui la consulte d’acquérir 

des connaissances liées au bon usage de l’actif qui les intéresse54.  

Les avis issus d’experts ne sont pas dénigrés. Simplement, selon le produit concerné, ils ont plus ou 

moins de poids relatif au sein des avis profanes55. Il apparaît également des intermédiaires56, acheteurs 

consommateurs, mais ayant de l’expertise, qui viennent alors se positionner entre les deux. 

SELECTIONNER LES MEILLEURS, AUGMENTER LE NIVEAU D’EXIGENCE 

En B2C comme en B2B, normes (par ex : produits NF, système qualité ISO 9001), certificats (par ex : 

commerce équitable, Qualibat, Label Relations fournisseur responsables) et d’autres dispositifs 

(traçabilité, évaluation financière…) servent à marquer et qualifier un niveau de qualité sur lequel le 

client se base pour faire son choix. 
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En B2B, La notion de rationalisation de la base fournisseur, qui consiste à réduire le nombre de 

fournisseurs en se concentrant sur la qualité de la relation avec les plus à même de fournir un avantage 

concurrentiel, est reconnue, depuis plus de 20 ans57, comme étant une pratique amenée à se 

généraliser. 

 

En B2C, les acheteurs-consommateurs sont également plus attentifs, non seulement au produit et 

à son rapport qualité-prix, mais aussi à l’alignement de valeur des marques avec eux ou aux services 

annexes58. Le consumérisme et la consommation éthique, au-delà de l’attitude, sont également 

considéré comme les deux courants d’organisation de consommateurs59. 

Pour autant, le comportement de la communauté acheteuse n’est pas encore maîtrisé ou compris 

pleinement : 

Il n’y a pas de consensus, par exemple sur l’impact d’une mauvaise évaluation60. On ne sait pas 

encore correctement juger dans quelle mesure l’instinct grégaire prend le pas sur le jugement 

individuel lors des prises de décisions.  

Enfin il est notable qu’une fois le bien sélectionné sur des critères d’adéquation au besoin, le second 

critère de recherche est le prix d’achat61, en B2C. 

D.2 COTE OFFRE 

Nota : Cette partie ne traite pas du travail des consommateurs, évoqués au B.2. Ce phénomène est 

trop récent et marginal pour entrer dans notre étude. 

LES ACTEURS REAGISSENT A LA DEMANDE PERÇUE,  

La notion de réaction intègre la réaction sur sollicitation (i.e. sous contrainte de la part des clients) 

tout comme la réaction « stratégique » (i.e. dans la perspective d’un gain ou d’un maintien d’avantage 

concurrentiel, par différentiation vis-à-vis de la concurrence). 

MONTENT EN COMPETENCES 

En réaction aux attentes des clients, ou en anticipation pour se démarquer de la concurrence, les 

entreprises se tournent vers des éléments de visibilité et de validation de leur compétence : 

Qualifications par des organismes corporatistes reconnus, certificats d’excellence (très présents dans 

le milieu hôtelier), certifications qualité (ISO 9001, 14001 ou en lien avec des normes sectorielles), 

normes… 
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Cette démarche entraine, lorsque nécessaire, un effort de montée en compétence spécifique ou de 

structuration pour accéder à la reconnaissance. Il y a une forme de spécialisation qui apparaît par ce 

mécanisme. Cela entraine également une différenciation. 

Les efforts colossaux mis en œuvre par les entreprises pour améliorer l’expérience client62 (i.e. : 

l’ensemble des retours constructifs issus des clients) en B2C sont quant à eux le signe que les 

entreprises ont identifié qu’il s’agit d’une source majeure de perfectionnements. Cela permet 

d’identifier des axes de progrès pertinents. Bien que moins développée en B2B63, la pratique tend à se 

généraliser. 

SE RESTRUCTURENT 

Un autre phénomène observé est le recentrage des entreprises sur leur métier. La stratégie ici est 

que l’entreprise sera meilleure si elle garde sa meilleure partie (sa spécialité, son expertise), et cherche 

des fournisseurs de qualité pour assurer les autres composantes nécessaires à son fonctionnement. Il 

y a ici, pour simplifier, externalisation de la montée en compétence. 

En parallèle, les phénomènes de concentration (par fusion/ acquisition) tendent à augmenter 

également l’efficacité des entreprises64. Tout en restant sous régulation des autorités65, cette pratique, 

en permettant d’optimiser les structures et en accédant notamment à des économies d’échelles, 

permets aussi une montée en compétences. 

OU DISPARAISSENT 

Les économistes s’accordent sur le fait que la croissance (en taille) des entreprises est 

proportionnelle à la concentration des marchés, mais inversement proportionnelle à la croissance des 

concurrents66. Dans une branche se concentrant, il y a donc deux comportements parallèles, certaines 

entreprises gagnant rapidement en taille tandis que d’autres stagnent. Les facteurs expliquant ce 

décalage sont liés à la performance de l’entreprise mais surtout à sa capacité à avoir des clients. 

Par ailleurs, L’étude de l’application des modèles de marchés a permis de démontrer qu’il est 

nécessaire, pour un marché donné, que les entreprises soient suffisamment concentrées (c’est-à-dire 

en nombre assez limité) pour que les revenus de chacune leurs permettent d’investir dans le 

développement de la qualité ou de l’innovation67. 

Il vient en conséquence que sous contrainte des exigences des clients, si une entreprise ne parvient 

pas à investir dans le développement de la qualité, elle est vouée à ne pas grandir et à être dépassée 

par celles qui y parviennent. Il est même envisageable, dans ces conditions, qu’elle disparaisse. 
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D.3 LES LEVIERS DE COMPORTEMENTS 

LES LIENS AUX AUTRES 

Tous secteurs confondus, 35% des usagers du e-commerce laissent une évaluation après achat et 

37% informent leurs proches des bonnes opportunités vues en ligne68. 

Le taux de participation à la communauté n’est pas important, pour autant, l’utilisation du système 

l’est : Au-delà de ces comportements, selon une enquête Ipsos de 201069, 70% des internautes 

consultent les avis en ligne au sujet de produits avant achat. Dans certains secteurs du B2C, jusqu’à 

92% des consommateurs le font70. 

Il existe donc une dissymétrie entre l’utilisation du système et la participation au système. Par 

ailleurs, la dispersion de l’information concernant un même actif sur différentes plateformes peut avoir 

un effet de distanciation entre les acheteurs-consommateurs71. 

 

Concernant la source du lien entre acheteurs, la principale caractéristique commune réside dans 

l’homophilie72 73. Il s’agit de la prédisposition à rechercher et à accorder une valeur crédible à 

l’information issue de personnes partageant des similarités. 

 

Nos recherches n’ont pas fait ressortir d’études sur les liens entre professionnels acheteurs sur ce 

thème.  

Les axes de communication et d’échanges existants sont les journaux spécialisés, les conférences 

et les forums, ainsi que dans une moindre mesure, les réseaux d’anciens. LinkedIn, réseau social 

professionnel, amène un nouveau mouvement, mais son fonctionnement collaboratif reste à étudier… 

INTERETS PERSONNELS, INTERETS PARTAGES ET BIEN COMMUN 

La diffusion d’une information au sein d’une communauté, quelle qu’elle soit, aboutit à une 

appropriation de celle-ci par les individus, et non par la communauté. Ce sont les individus, membres 

de la communauté, qui pourront à leur tour, utiliser ou diffuser à nouveau l’information sur survenance 

d’un besoin74. 

 

Dans les espaces d’échanges entre acheteurs-consommateurs, et dans les communauté « civiles » 

en général, les moteurs de la participation ont été étudiés et identifiés clairement75 :  
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 Recherche de connaissance. 

 Recherche de reconnaissance. 

 Besoin de lien social. 

 Bienveillance. 

L’ego (appréciation de sa valeur et de ses compétences) et son entretien constituent les clés de ces 

moteurs76. 

 

Les forums d’échanges entre professionnels, ont connu un succès limité. Les succès s’expliquent 

quand les acteurs considèrent le savoir comme un bien public ou appartenant à l’organisateur de la 

communauté77. Dans les cas d’échec Il est apparu que les membres du forum n’y accédaient pas dans 

la perspective d’un effort ou d’une intention commune. En fait, c’était pour ouvrir leur champ des 

possible et en retirer des idées nouvelles qu’ils utilisaient le forum78. 

Il y a une fracture entre la perspective communautaire et l’individualisme des acteurs 

professionnels, ces derniers étant en quête de reconnaissance hiérarchique plus que de culture d’égo.  

Le décalage entre les communautés « civiles » et les communautés « professionnelles » vient 

notamment parce que le besoin de reconnaissance des professionnels est tourné vers leur entreprise, 

leur carrière et non vers la communauté et eux même. 

On retrouve la notion « d’homophilie » dans ces comportements, mais de façon moins évidente 

que dans un contexte de relation de proximité. Pour autant, comme tout réseau, la diffusion 

d’information se fait par association, soit par similarité limitée (à l’objet de recherche), soit par biais 

de confirmation79. 

 

L’intérêt à partager et la notion de bien commun sont présents dans les 2 cas, entre amateurs et 

entre professionnels. Pour autant, il existe un frein issu de la prépondérance des intérêts personnels 

entre professionnels, qui diminue d’autant leur motivation80. 

LE SECRET, LA CONFIDENTIALITE ET LA TRANSPARENCE 

Traditionnellement, le fonctionnement des entreprises est placé sous le signe du secret, et cela à 

tous les niveaux81 : 

 La personne morale, écran entre les tiers et les associés, du moins dans certaines formes 

de sociétés 
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 La prédominance de la société anonyme, c’est-à-dire une société dont les actionnaires ne 

sont a priori pas connus des tiers et n’ont pas à l’être. 

 Les titres au porteur sont beaucoup plus répandus que les titres nominatifs. 

 Le fonctionnement des sociétés, qu’il s’agisse des conseils d’administration et des 

assemblées générales, était peu transparent. 

 Les informations financières sur l’activité et la solidité des entreprises étaient limitées aux 

obligations légales. 

 Les informations liées au produit, réduites aux exigences d’affichage légales. 

Pour autant la transparence tend à se développer82. Cela provient d’abord du développement des 

TIC, mais ce n’est pas le seul facteur. Les modifications des organisations d’entreprises, passant d’un 

schéma vertical à des organisations matricielles ou en réseau accentue l’échange d’information et sa 

diffusion.  

Enfin le positionnement des capitaux joue un rôle : en fond propres, la communication est 

minimale, tandis que la dette nécessite une communication financière envers les banques prêteuses, 

et surtout, l’actionnariat boursier nécessite une communication complète des informations 

financières, à la communauté. 

Pour finir, les législateurs, dans leur rôle de régulateurs des marchés, tendent à accentuer la 

transparence. Il est notable que des études relie les actions du législateur aux actions des « clients-

citoyens » qui réclament plus de transparence pour mieux choisir83 : 

 Dans les marchés financiers français, la règlementation des offres publiques impose que 

l’entreprise publie toute information susceptible d’influer les cours dès lors qu’elle n’est plus 

complètement confidentielle. 

 La protection de la propriété intellectuelle est significative : L’innovation doit être diffusée (via 

le brevet par exemple) mais elle ne peut être utilisée que par son propriétaire, durant une 

période raisonnable pour qu’il jouisse de cet avantage concurrentiel. Le droit de la propriété 

intellectuelle pourrait s’appliquer à certaines informations si elles relèvent d’une œuvre de 

l’esprit (c’est-à-dire originale et personnelle). L’usage de l’information serait alors soumis à la 

validation, voire à la rétribution, de son émetteur. 

 Le secret professionnel est une imposition qui concerne seulement certaines professions 

d’ordre social, hors de notre cadre d’étude. Même dans ce domaine, le législateur autorise 

régulièrement des exceptions84. 

 Le secret des correspondances85, qui porte sur la propriété des informations, s’applique 

seulement s’il y a accès à l’information sans consentement de son émetteur. 
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 Le droit des contrats, au travers des clauses de confidentialité pourrait également s’appliquer. 

Cependant ces clauses n’ont rien d’obligatoire, et juridiquement, le cadre comme l’application 

de telles clauses est complexe. Avec le développement des relations inter-organisationnelles, 

l’innovation partagée entre plusieurs entreprises a porté l’attention sur la confidentialité 

d’informations stratégiques liée à cette innovation. Ce sont donc des clauses précises, visant à 

protéger l’avantage concurrentiel. 
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Ce qu’il faut retenir 

 

La gestion du risque amène les acheteurs à se renseigner 

Les technologies de communication améliorent l’efficacité de ce comportement 

Les acheteurs montent en exigence, profitant de cela mais aussi d’évolutions sociologiques 

Même si de nouveaux biais en rapport avec le traitement de l’information apparaissent 

D’ailleurs il apparaît que les leviers d’action et d’échange d’informations sont décalés entre B2B et B2C 

En B2C, le partage d’information a une connotation positive 

En B2B, la culture traditionnelle semble privilégier le secret, même si la tendance est à partager plus 

Côté offre, les effets sont importants : la demande, en changeant, oblige les entreprises à changer 

Les entreprises se transforment se réorganisent, mais il y a des échecs 
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E INFORMATIONS SUR LA PERFORMANCE DES ENTREPRISES 

Pour juger de la performance (au sens de la capacité à répondre aux attentes des parties prenantes) 

d’un actif, nous avons évoqué que la réputation est une source synthétique d’information pour les 

acheteurs (A.2).  

Il convient alors, en rapprochant de notre postulat, de décrire la construction de la réputation. Dans 

le même temps il s’agit de comprendre les liens possibles avec la notion d’évaluation, en particulier en 

B2C. 

REPUTATION ET E-REPUTATION 

Sur la base d’une revue des définitions partielles existantes, P. Boistel regroupe les composantes 

possibles de celle-ci sous un seul ensemble d’origines variées mais d’impacts similaires : « l’opinion 

bonne ou mauvaise que se font les différents publics de l’entreprise à partir du résultat de toutes leurs 

expériences, croyances, sentiments, connaissances et impressions qui constituent alors un tout perçu, 

construit à partir d’un ensemble d’items véhiculés par l’entreprise »86. 

La e-réputation, n’est à ce titre qu’une composante de la réputation parmi d’autres, construite à 

partir de signaux issus de l’expérience web.  

Pour autant, Le développement du web, de ses usages pour le grand public et pour les entreprises 

rend cette composante de plus en plus importante (Paquerot et al87). Cela provient essentiellement du 

volume accru d’informations diffusées et de la multiplication des sources contribuant à une 

information synthétique, à l’émission d’un signal et donc à la construction de la e-réputation. 

On peut également, pour qualifier cette composante de la réputation, évoquer le terme de 

« Electronic World of Mouth »88 ou « e-WoM », soit le bouche à oreille virtuel 

E.1 EN B2C 

E-REPUTATION ET EVALUATION 

Une des caractéristiques quasi exclusives de l’e-réputation est qu’elle est construite par une  

« foule » de contributeurs qui font connaître leur avis. Le lien se fait alors directement : on retrouve 

particulièrement cet effet dans les systèmes d’évaluation participative qui se sont développés sur les 

sites internet dont les clients sont directement les consommateurs.  
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Le système de notation de produits d’Amazon, par exemple, illustre parfaitement la tendance à 

inciter l’acheteur à participer gratuitement à l’évaluation d’un produit ou d’un service : des utilisateurs 

avancés, servants d’exemples, peuvent recevoir des produits pour les évaluer, sans contrepartie. 

 

Les liens entre évaluation et e-réputation ont été étudiés dans plusieurs secteurs, et révèlent tous 

un impact fort des évaluations dans la construction de l’e-réputation89 90 91 92. Il apparaît même que 

pour certains secteurs, la e-réputation devient la composante principale de la réputation. 

Des leviers spécifiques expliquent cette évolution. 

MASSIFICATION DES AVIS 

Rappelons qu’aujourd’hui 35% des acheteurs consommateurs laissent un avis après achat (D.3). 

Bien que représentatif d’une minorité, cela représente cependant une quantité conséquente 

d’informations complémentaires : sur la plateforme TripAdvisor, il y a environ 250 nouveaux avis par 

minutes93.  

Ces systèmes N+A (notes+ avis, selon Beauvisage et al94) se sont fortement développés, et 

conjointement à leur existence, leur utilisation par les acheteurs consommateurs s’est également 

accrue. En analysant les avis de la plateforme Amazon entre 2000 et 201395, cela se confirme : 

Figure 3 Evolution de la participation sur amazon.com 

Il s’agit du principal argument concernant la prise de poids de la e-réputation dans la constitution 

de la réputation : une moyenne d’opinions d’acteurs en nombre bien supérieur aux autres sources 

d’opinion, qui devient alors l’opinion principale. 
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PASSAGE D’UNE EVALUATION EXPERTE VERTICALE A UNE EVALUATION PROFANE 

HORIZONTALE PAR LA FOULE 

On distingue l’évaluation experte de l’évaluation profane :  

 La première est issue d’un professionnel, dont la capacité à évaluer est une composante de 

sa compétence.  

 La seconde regroupe les avis, critiques, notes ou commentaires issus d’utilisateurs non 

spécialistes. 

Cette distinction est couramment utilisée en marketing, notamment dans les domaines d’études 

liés à « l’opinion mining ». 

Aujourd’hui, les professionnels reconnus de l’évaluation (critiques professionnels, guides de 

voyage, vendeurs, testeurs…) côtoient, voire se font supplanter96 par des amateurs qui diffusent, sur 

des sites spécialisés, leurs avis en nombre beaucoup plus conséquent. 

L’analyse faite par T. Beauvisage97 montre que « certains marchés se sont outillés très tôt et très 

largement pour améliorer l’information, réduire l’incertitude, et permettre au consommateur de 

prendre des décisions ». C’est notamment le cas dans le tourisme, les loisirs, l’art, les biens de 

consommation conséquents… Il s’agit de « sources expertes chargées traditionnellement de produire 

le jugement sur les qualités », par exemple les guides de voyages, les magazines, etc… 

L’utilisateur reçoit donc l’évaluation d’un expert, situé au-dessus de lui dans la chaine de 

compétence et retirant sa légitimité de cette position. 

A contrario, dans le cas du système N+A, il s’agit d’évaluations réalisées par d’autres utilisateurs, 

sans expertise reconnue à priori. La pertinence de l’évaluation N+A provient de la multiplication des 

avis non experts, reflétant, aux yeux de l’utilisateur, l’avis moyen de l’utilisateur moyen, ce qui lui 

confère sa pertinence. 

Par ailleurs, les outils experts ne présentent généralement qu’un extrait de l’offre, qu’ils ont jugé 

acceptable. A contrario, l’évaluation profane peut concerner toute l’offre, et donc des biens non 

évalués par les experts. Cela constitue une source d’information sans concurrence sur certaines parties 

de l’offre. 

 

Pour finir, soulignons que le partage entre experts et profanes tend, dans certains secteurs, à se 

transformer en zone floue, avec des professionnels sujets à l’amateurisme et des amateurs aux 

compétences reconnues par leurs pairs ou par les plateformes98 99. 
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LE CONTENU DES AVIS 

La majorité des recherches portant sur les avis en ligne, citées dans ce mémoire, ont en commun 

de faire ressortir que ces avis contiennent : 

 Des comptes rendus d’expérience 

 De la subjectivité 

 Des commentaires sur les décalages entre satisfaction anticipée et réelle 

 Des informations pratiques 

Pour résumer, les avis portent sur les fonctionnalités attendues par chaque individu évaluateur. Il 

en ressort, au global, une opinion qualifiée sur la capacité de l’actif évalué à répondre aux attentes 

de son public consommateur. 

 

Par ailleurs, même si le système des N+A est uniforme, chaque plateforme présente des spécificités 

de présentation, d’organisation et de méthode de notation propres, qui sont directement corrélées 

à leur spécialisation (le type de bien évalués). On retrouve alors dans les avis un tronc commun 

d’opinions influencées par les compétences des évaluateurs qui viennent spécifiquement sur ces 

plateformes, pour leurs spécialisations100. 

E.2 EN B2B 

« Les entreprises qui entretiennent des relations régulières avec leurs clients, sont incitées à investir 

dans une bonne réputation, parce que les bénéfices espérés à long terme excèdent les bénéfices 

obtenus à court terme en l’absence d’un tel investissement. »101 

La réputation d’une entreprise est un facteur clé de succès reconnu 102. Dans la même veine, l’image 

de marque industrielle, en tant que partie visible et maîtrisable de la réputation, est une composante 

croissante des stratégies d’entreprises103.  

La réputation constitue un actif immatériel et non inscrit au bilan pour une entreprise104.  

REPUTATION DES ENTREPRISES PROPOSANT DES BIENS DE CONSOMMATION : LA MARQUE 

L’image de marque, principalement liée à la réputation d’une marque ou d’une entreprise en B2C, 

a des répercutions importante en B2B. Ainsi, les fournisseurs reconnaissent une valeur ajoutée et un 

risque réduit à travailler avec une entreprise possédant une ou plusieurs marques renommées105. 
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REPUTATION DES ENTREPRISES ENTRE ELLES 

LA REPUTATION DE L’ENTREPRISE 

La littérature distingue aujourd’hui 2 facettes à la réputation : la réputation de performance et le 

statut. Ce second terme ne porte pas sur l’image perçue de la performance de l’entreprise, mais sur 

l’image perçue de la position et du comportement de l’entreprise et de sa direction, dans leurs 

environnements, et avec leurs réseaux106. 

Les deux aspects ont un effet certains sur les perspectives de l’entreprise, cependant il apparaît que 

la partie statut impacte plus l’entreprise en ce qui concerne les possibilités de relations B2B107. En effet, 

s’engager avec un mauvais client ou un mauvais fournisseur présente certes un risque quant à la 

capacité de ce partenaire, mais son attitude porte tous les risques liés à la résolution des écarts par 

rapport à la situation voulue. 

 

En somme, il faut considérer ici que la réputation est l’addition des perceptions des qualités 

intrinsèques de l’entreprise, mais surtout de ses capacités à les mettre en œuvre de façon satisfaisante 

avec d’autres108. 

REPUTATION DES FOURNISSEURS ET REPUTATION DE L’ENTREPRISE 

Au niveau boursier, il apparaît que les entreprises faisant certifier leur compte par des auditeurs 

jouissant d’une bonne réputation subissent moins de sous-évaluation109. La réputation d’un 

fournisseur peut donc impacter la réputation d’une entreprise vis-à-vis de tiers informés. 

Cela rejoint la notion de statut évoquée précédemment : une entreprise ayant de bons liens avec 

des partenaires reconnus capitalisera cela sous forme e-réputation induite110 

LES FREINS A LA REPUTATION 

Dans les cas où il y a conflit d’intérêt entre la souplesse attendue par le client et la rigueur nécessaire 

au maintien d’une bonne réputation (un bon exemple se trouvant dans les organismes certificateurs), 

il apparaît régulièrement que le choix est fait vers le gain court terme (i.e. le maintien de l’activité) au 

détriment du gain long terme (i.e. la construction d’une réputation d’excellence)111. 

La seconde source de frein à la réputation tient à la préservation ou l’entretien de la qualité des 

liens existant entre une entreprise et son fournisseur. Dans ces cas-là, les choix stratégiques du 

fournisseur, pour être alignés au mieux avec ceux de son client prioritaire, peuvent aller à l’encontre 

de la propre stratégie de l’entreprise (de la mission plus particulièrement). 
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LA MESURE DE LA REPUTATION 

Il existe très peu de mesures de la réputation. La réputation est une somme de perceptions 

intangibles, subjectives et individuelles. C’est cette caractéristique qui explique l’absence de système 

établi. Cependant certaines composantes bénéficient de plus de précision. 

BAROMETRES ET CLASSEMENTS EXISTANTS 

Il existe de baromètres, portant sur les « meilleures » et les « plus connues ».  

Par exemple, le plus représentatif, Fortune, publie annuellement des classements des entreprises 

« les plus admirées »112, sur la base d’une enquête auprès d’analystes, de dirigeants et de cadres 

exécutifs. En France l’observatoire de la réputation publie périodiquement des classements similaires 

sur un top 10 national. Il y a également des classements, sur des thématiques plus ou moins liables à 

la réputation : motivation du travail113, reconnaissance par les salariés114, rentabilité115, engagement 

RSE116, croissance117… 

 

Ces premiers indicateurs présentent des biais méthodologiques118, tant sur le panel que sur la 

pertinence des données recueillies : la réputation reste évanescente à la mesure119 et constitue dans 

ce cas une construction sociale120. Différents concepts se font concurrence, mais aucun n’est exempt 

de remise en cause de sa validité, hormis peut-être le plus récent, RepTrack121. Celui-ci se base sur la 

mesure de 4 dimensions émotionnelles de la réputation, auprès d’un panel diversifié122, à l’aide d’un 

questionnaire court, donnant ainsi une image certes valide, mais imprécise. 

REPUTATION FINANCIERE : LE CAS PARTICULIER DES AGENCES DE NOTATION FINANCIERES 

Le terme de réputation financière peut être considéré comme exagéré. Il reflète l’usage fait d’un 

cas particulier de notation des entreprises : la notation de santé financière. Cela étant, il s’agit du 

principal domaine où la réputation d’une entreprise est directement liée à une évaluation notée et 

commentée. 

Le système de notation financière des entreprises s’est développé sous l’impulsion des agences de 

notation, positionnées initialement sur l’évaluation des risques de crédit. Il s’agit, à la base, d’un apport 

d’information supplémentaire, sous forme d’évaluation par un expert du risque de défaut de 

remboursement d’un crédit123. Aujourd’hui, c’est le risque de défaillance lié à la structure complète 

d’un capital et du fonctionnement comptable d’une entreprise qui est évalué sous la notion de santé 

financière. 

Il faut distinguer le fonctionnement initial et actuel. 
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Le système 

Originellement, un tiers, expert, est mandaté par celui qui est intéressé à entrer en relation avec 

l’entreprise, pour lui fournir une évaluation du risque d’incapacité à rembourser ses dettes à échéance 

pour cette entreprise. Le tiers remet une note d’évaluation, se basant sur les informations disponibles 

qu’il est en mesure de collecter. L’entreprise notée n’a pas été sollicitée. Il s’agit de la première 

controverse liée aux agences de notation : elles imposent leur évaluation. 

Aujourd’hui, le système est généralisé, les agences de notations sont incontournables, et assurent 

de façon quasi exclusive l’évaluation des risques financiers124. L’usage de la note n’a pas changer : elle 

sert à évaluer un risque. Par contre les fournisseurs se retrouvent à devoir solliciter un tiers expert 

pour les noter car la grande majorité des clients se basent prioritairement sur ces notes pour évaluer 

la santé financière de fournisseurs. Ils peuvent ainsi comparer des fournisseurs. L’agence peut collecter 

de l’information non diffusée, et en garantissant d’être un acteur porteur de transparence, autant 

qu’un expert indépendant, devient un tiers de confiance dans la relation125. 

Les limites liées aux agences 

La première limite est issue du mode de rémunération : aujourd’hui les agences sont rémunérées 

plus par les notés que par ceux qui utilisent la note. Le respect de l’éthique et de l’indépendance 

affichée pose alors question126. 

La seconde tient aux méthodes de notation. Dans le meilleur des cas, les analystes experts se 

forgent un avis mixte entre qualitatif et quantitatif. Cependant il y a des agences qui n’utilisent que 

des méthodes quantitatives, automatisées, et qui dépendent alors de l’information fournie, sans avis 

critique. La pertinence de ces notations est remise en question par les parties prenantes127, 

essentiellement en l’absence de preuve statistique de leur crédibilité. 

LES AGENCES DE NOTATION EXTRA FINANCIERES 

Ce système de notation, par un expert évaluateur visant à être tiers de confiance, est en cours de 

transfert à des critères extra financiers. Malgré cette dénomination large, cela touche en fait 

essentiellement à la Responsabilité Sociétale et Environnementale des entreprises128. 

 

Le phénomène est assez récent, et ces agences ont émergées suite au développement de 

l’investissement socialement responsable dans les années 90129. Vigeo, un des leaders européens, a 

démarré son activité commerciale en 2003. Innovest, principal acteur aux USA, a été fondé à la fin des 

années 90. 
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Les mêmes critiques que celle de la notation financière pourraient être formulées envers ces 

agences. Mais, au-delà de ça, c’est pour des défauts de responsabilité et de fiabilité des notations que 

ces résultats sont remis en cause130 : 

 Dégradation de réputation, par des phénomènes de doutes, suite à une mauvaise notation. 

 Pas d’augmentation de réputation ou des opportunités suite à une bonne notation. 

 Un accès au capital amélioré seulement vers une frange d’investisseurs. 

 Des méthodes de notation très hétérogènes, donc des notes différentes selon l’agence. 

 Pas de preuve statistique de fiabilité. 

Ce sont donc des experts encore non reconnus131, mais pouvant influencer la réputation d’une 

entreprise132 auprès de certains publics sensibles. 
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Ce qu’il faut retenir 

 

En B2C, la réputation devient de plus en plus liée à la e-réputation 

Et il y a un lien clair entre évaluation et réputation 

Et l’augmentation du nombre d’évaluation est à l’origine de la prise d’importance de la e-réputation 

L’évaluation est le reflet de la réponse aux attentes clients 

Le contenu des évaluation B2C est d’ailleurs axé sur le décalage entre fonctionnalités attendues et 

fonctionnalités réalisées 

En B2B, la réputation existe de différentes manières mais est plus intangible 

La réputation est d’ailleurs considérée comme difficilement estimable, et encore mal traitée  

Des intermédiaires sont apparus, qui rendent accessible des composantes tangibles de cette réputation 

Mais leur valeur ajoutée et leur crédibilité restent critiquées 
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F LES SYSTEMES D’EVALUATION 

Notre postulat porte sur le transfert du système d’évaluation présent en B2C vers le B2B. Il convient 

en préalable de comprendre ces systèmes d’évaluations, pour en dégager des tendances en cas de 

transfert. 

F.1 EN B2C 

On est ici, dans les faits, presque systématiquement en B2B2C. Le système décrit est transposé et 

transposable en B2C (via la présence d’avis de clients sur les sites internet des fournisseurs). 

Néanmoins c’est au travers de ces plateformes que le fonctionnement et les impacts ont pu être 

évalués. 

En effet, les systèmes les plus structurés (donc représentatifs) sont ceux de plateformes dédiées à 

l’évaluation d’actifs d’un secteur spécifiques. Ces plateformes constituent un intermédiaire entre le 

client, acheteur-consommateur, et le fournisseur de produit ou de service. 

BREVE DESCRIPTION DES SYSTEMES D’EVALUATIONS PROFANES MASSIVES EN B2C 

On retient, sous le terme générique de « système d’évaluation profanes massives », les pratiques 

de présentation d’une unique évaluation moyenne d’un produit ou d’une prestation, construite sur la 

base d’une multitude d’évaluations individuelles. 

Ce système de base, présent sous différentes variantes, aboutit de façon synthétique à la 

présentation : 

 D’une note générale. 

 De commentaires (synthétiques et/ou consultables individuellement). 

On peut, pour illustration se référer aux exemples suivants : 

 

 

 

 

 

 
Figure 4: présentation sur tripadvisor.fr (hôtel) 
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LA SPONTANEITE, LA CREDIBILITE ET LA CONFIANCE 

Concernant la participation, il existe un paradoxe entre des études démontrant une plus forte 

tendance à partager les mauvaises opinions et d’autres études plus récentes reportant que ce sont sur 

les avis positifs qu’il y a le plus de participation et d’échange133. Dans les deux cas, nous avons vu les 

principales raisons qui poussent les acteurs à participer (en D.3). Il apparaît également que cette 

participation est liée à la plateforme, aux avis existants : La participation est plus importante sur les 

plateformes qui sont déjà perçues comme crédibles et de confiance134.  

 

La crédibilité se définit comme une caractéristique de quelque chose qui peut être cru. Il s’agit donc 

d’une perception. Les recherches récentes montrent qu’un des principaux critères d’attribution de la 

crédibilité vient de la tendance des individus à s’associer avec d’autres partageant des similarités de 

statut, de valeur ou d’objectif135. Nous avons déjà cité la notion d’homophilie, qui en est la racine. 

Il est notable que la crédibilité sur internet, ne peut s’appuyer sur l’identification, car l’anonymat 

prime et seul le discours permet de se faire une idée de la crédibilité de l’auteur136. 

 

La confiance découle de ce niveau de crédibilité perçue. Selon Nielsen, 70% des acheteurs-

consommateurs accordent ainsi leur confiance dans les systèmes d’évaluation en ligne en 2012137.  

  

Figure 5: présentation sur amazon.fr (produit) 

Figure 6: présentation sur ebay.fr (vendeur) 

Figure 7: présentation sur allociné.fr (série) 
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EVALUATION DE LA PERTINENCE PAR LES FACTEURS « QUALITE » DES AVIS 

Selon l’enquête réalisée par Beauvisage et Al.138 « L’irruption des N+A dans la chaîne de définition 

de la qualité crée une tension avec les acteurs existants ». Les experts déjà présents se plaignent d’une 

part de la capacité des évaluateurs profanes à juger, et d’autre part du manque de ségrégation et de 

pondération entre notes expertes et notes profanes. 

Si la consultation séparée des notes expertes et profanes est un choix propre aux acheteurs ainsi 

qu’aux plateformes (pour ce qui est de l’affichage des deux), le manque de pertinence des évaluateurs 

profanes est un fait général. Contrairement aux experts, dont la compétence consiste à juger 

objectivement des différences entre deux offres, les profanes jugent en toute subjectivité, sur la base 

de leur socle de connaissances.  

L’exemple de client anglais critiquant la taille des chambres d’hôtels parisiens, alors qu’il s’agit de 

la norme locale, repris par Beauvisage139, illustre combien la subjectivité peut en toute bonne foi et 

avec la volonté de retranscrire fidèlement son avis, amener un résultat biaisé. 

Paradoxalement, la multiplication des avis tend à gommer ces disparités de capacités à juger, mais 

le niveau moyen de pertinence reste sujet à controverse. C’est la principale critique des N+A 

 

La valence (i.e. la qualité) des avis, a un impact supérieur sur l’acte d’achat140, seulement pour 

certains types de produits répondants à des besoins de niche. De façon générale, c’est le nombre qui 

est à l’origine de la pertinence perçue. 

EVALUATION DE LA PERTINENCE PAR LES FACTEURS « QUANTITE » DES AVIS 

On s’intéresse ici à l’aspect quantitatif, et aussi à la notion de note moyenne.  

Il convient de pointer que la note constitue une transformation simplificatrice de qualités en 

quantité mesurable141. C’est une première approximation. Mais, par ailleurs, la représentation d’une 

note moyenne fait perdre la notion d’écart type. Les variations (en fréquence comme en amplitude) 

entre meilleure et pire note ne sont plus visibles.  

Certaines plateformes font le choix, en sus de la note, de donner accès aux pires et meilleurs 

critiques (ex : Allociné.com), combinant la quantité à la qualité. 

 

Cependant, la note moyenne, affichage de la satisfaction des autres consommateurs, est le premier 

élément impactant les ventes. Le volume d’avis est le principal levier d’impact du système N+A sur les 



54 

ventes142 : Au-delà de la note moyenne, c’est sa justification par le nombre de participants à son 

établissement qui lui donne sa crédibilité, et permet à l’acheteur-consommateur d’avoir confiance. 

Sachant que les N+A sont persistants143 (c’est-à-dire durablement accessibles) l’information cumulée 

tend à se renforcer tout au long du cycle de vie de l’actif vendu. 

LA MANIPULATION DES EVALUATIONS 

La limite se situe ici dans la modération des avis laissés. Cela porte sur plusieurs aspects : 

 La source de l’avis. 

 La sincérité de l’avis. 

Certaines plateformes ne vérifient pas la provenance ou l’identité de l’évaluateur, laissant la 

possibilité à des tierces parties prenantes d’évaluer le bien offert, faussant ainsi le réalisme de 

l’évaluation. 

 

Des avis diffamatoires, ne reflétant pas la réalité de l’expérience de l’utilisateur, parce que celui-ci 

a faussé son témoignage pour une raison ou une autre (classiquement par esprit de rancune) viennent 

fausser le réalisme de l’évaluation à la baisse. 

A l’inverse, des faux positifs, avis générés à l’initiative du vendeur, sont également possibles. En 

première analyse ; si ces avis ont un impact positif sur les ventes dans le court terme, l’effet long terme 

est plus négatif qu’une mauvaise évaluation144. 

 

La confiance diminue avec la révélation de ces pratiques145146. Cependant, il faut retenir que c’est 

la plateforme n’ayant pas su modérer les avis qui est affectée, plus que le système N+A. Un des facteurs 

clés de succès des plateformes consiste donc à savoir être exempte de faux147, et donc gérer les sources 

et la sincérité des avis. 
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F.2 EN B2B 

Rappelons tout d’abord qu’en B2B, la communication des évaluations se limite le plus souvent aux 

principaux concernés, à savoir le client et son fournisseur.  

BREVE DESCRIPTION DES SYSTEMES D’EVALUATION EN B2B 

La pratique d’évaluation, dans les relations entre entreprises, existe sous deux approches 

distinctes : dans un premier temps, le fournisseur est évalué « a priori » pour sélectionner le bon, puis 

ensuite, le fournisseur est évalué au long de sa relation avec le client pour repérer les points 

d’achoppement. Il faut donc distinguer les évaluations antérieures à la relation (dans une démarche 

de recherche de fournisseurs, par exemple) et les évaluations postérieures à l’établissement de la 

relation : 

 En sourcing : 

 Information sur différents fournisseurs pour sélectionner le plus pertinent. 

 La recherche porte sur des indicateurs pour aboutir à une évaluation globale. 

 En cours de relation : 

 Il s’agit d’évaluer la performance de la relation. 

 Selon la complexité du suivi de la performance, les indicateurs varient. 

 Par exemple QCD, innovation, délais de paiement. 

 Dans ce cas-là, la démarche peut se faire dans les 2 sens. 

 Evaluation du fournisseur par le client. 

 Réverse évaluation du client par le fournisseur. 

 Cela sert de base pour la décision de prolonger ou pas la relation avec l’évalué. 

 

Ces deux approches sont aujourd’hui très liées, et d’égale importance : « les décisions d’évaluation 

et de sélection de fournisseurs prennent une importance accrue aujourd’hui. Pour une entreprise qui 

réduit sa base de fournisseurs à un niveau encore plus faible, et dont les fournisseurs restants font 

l’objet d’accords à long terme, la volonté ou la capacité de changer de fournisseurs en est 

diminuée. »148 C’est cela qui rend stratégique la sélection. 

Il n’existe pas de système normé pour l’établissement de ces évaluations. On peut cependant noter 

que l’exigence 7.4 de la norme ISO 9001 nécessite l’établissement des critères de sélection, 
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d’évaluation et de réévaluation. Evaluer un fournisseur et le réévaluer régulièrement nécessite de 

mettre en place un outil. Enfin, la NF X 50-135 comme le projet de norme ISO 20400, portant sur les 

achats responsables ne contiennent pas de clauses relatives à la construction des évaluations. 

 

Les entreprises construisent donc leur propre outil d’évaluation, selon des critères pertinents pour 

eux et fonction de leurs fournisseurs. L’usage, la maîtrise et la maturité de ces outils varient également. 

L’EMERGENCE DE LA REVERSE EVALUATION 

Cas particulier du B2B, les fournisseurs peuvent avoir la possibilité d’évaluer leurs clients. Du fait 

des interconnexions grandissantes entre les deux, des phénomènes de dépendances, et de l’impact 

des performances de l’un sur la profitabilité de l’autre, il arrive en effet que des clients demandent à 

leur fournisseur de les évaluer. 

DEFINITION 

La reverse évaluation est une inversion par rapport à l’évaluation normale. En pratique, en B2B, 

cette procédure étant systématiquement lancée par le client, il convient de rajouter des composantes 

à cette définition :  

 Un client demande à ses fournisseurs de l’évaluer 

 Mais en étant à l’initiative de la demande 

 Et constructeur de l’outil d’évaluation. 

Si le système actuel inclus l’initiative du client, il faut tout de même retenir que, textuellement, la 

reverse évaluation signifie qu’on passe de l’évaluation du fournisseur par le client, à l’évaluation du 

client par le fournisseur. 

PRISE EN COMPTE ? 

Fondamentalement il s’agit d’une évaluation, il est donc envisageable de l’intégrer dans le scope 

de cette recherche. Cependant, plusieurs arguments nous font l’écarter dans un premier temps : 

 C’est une pratique encore peu répandue, et donc peu documentée et peu homogène. 

 Le fait que ce soit le client qui demande à être évalué fausse le système, pas le principe. 

 Il n’y aura pas de support académique pour en comprendre les effets, en déduire des 

tendances pour notre postulat. 

 Il n’y a pas d’équivalent en B2C. 

Par conséquent, par la suite, on considèrera seulement l’évaluation du client vers le fournisseur. 
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UN SYSTEME COMPLEXE 

De façon générale, il est reconnu que l’évaluation d’une relation en B2B relève d’une opération 

compliquée, multi paramètres, qui est cadrée par des méthodes analytiques.  

R. M. Monczka explique notamment que « cela peut être particulièrement difficile lorsque les 

critères ne comprennent pas seulement des mesures quantitatives (comme les coûts et les taux de 

livraison à temps), mais d'autres facteurs plus qualitatifs, tels que la stabilité ou la fiabilité de 

gestion »149. 

 

Les critères quantitatifs, mesurables et traçables sont les plus faciles d’accès (en termes 

d’information disponible) mais ne donnent pas une image complète du fonctionnement de 

l’entreprise. Les critères qui viennent compléter cette image sont qualitatifs. Une des conséquences 

est la recherche de validation de ces données, c’est-à-dire que leur crédibilité provient de la source de 

l’information. 

SELECTION DES FOURNISSEURS 

En phase de sélection du fournisseur, pour apprécier la pertinence du choix, il est convenu de se 

renseigner sur sa fiabilité, ce qui inclut la réputation, certes, mais avant tout les performances, 

capacités, et risques de défaillance. 

UNE AIDE A LA DECISION 

La définition des critères d’évaluation constitue, en soit une première étape de réflexion sur, par 

exemple, la nécessité d’établir une relation avec un fournisseur, le mode de relation souhaitable, 

l’importance et l’implication dans le bon fonctionnement de l’entreprise… 

 

Figure 8 processus de sélection de fournisseur150 
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C’est une étape interne majoritairement, portant sur la définition du problème et la formulation 

initiale des critères. 

UNE AIDE A LA SELECTION 

Il existe de nombreux moyens d’aide à la sélection des fournisseurs151, classés en différentes 

catégories selon la méthodologie d’analyse aboutissant à l’évaluation finale. 

Chaque méthodologie présente des avantages et inconvénients identifiés, notamment les 

problèmes de subjectivité des critères ou encore d’accès à l’information. Il en ressort que les principaux 

critères restent encore le triptyque « Qualité, Coûts, Délais ». Cependant les évolutions récentes 

intègrent de plus en plus de critères, aboutissant à des méthodologies d’évaluation de plus en plus 

complexes. 

Pour autant dans les 6 familles d’approche évaluative identifiées dans la littérature152, toutes ont 

pour point commun de se baser sur des informations : 

 Subjectives de sources vagues (médias, connaissance personnelle). 

 Subjectives affichées par le fournisseur. 

 Objectives fournies par le fournisseur (par exemple son taux de rebut en fin de ligne, sa 

structure de coût). 

 Objectives fournies par des organismes externes (bilans, notation financière, risque 

pays…). 

Il est notable que dans les phases préliminaires de sélection, les méthodes privilégiées sont celles 

permettant de recueillir des informations pertinentes avec le moins de ressources possibles. Le 

processus se décompose en 3 phases : 

 

Figure 9 évaluation pour sélection : 3 phases de recherche 
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L’identification, telle que décrite ici, correspond aux pratiques actuelles, telles que relevées par des 

enquêtes métier153. Par ailleurs, chez McKinsey, des analystes spécialisés en management et marketing 

en suivant de près les dernières tendances notent des changements de comportement : Ils évaluent 

que le comportement des acheteurs professionnels se modifie vers des attitudes proches des 

consommateurs154. Cela vient impacter la première phase : plus de social, de réactivité et d’adaptation 

au besoin. Notion 

 

Une fois le fournisseur identifié comme potentiellement intéressant, l’attention des acheteurs se 

porte sur les critères mesurés. Ensuite la recherche d’informations synthétiques prend alors du sens : 

On recueille ou on documente celles relatives au bon fonctionnement de l’entreprise, et à sa 

performance globale. Enfin, l’alignement et l’adéquation du fournisseur son vérifiées. 

On peut même distinguer l’effort de recherche d’information en fonction des paramètres internes 

amenant à sélectionner un nouveau fournisseur155 : 

 

Figure 10 classification de l'effort de recherche d'information selon la compétence connue et l'importance de l'achat 

Il apparaît que le contact direct avec le fournisseur se fait à un stade avancé du processus156, à la 

fin du second tiers. Cela signifie que la première phase de recherche d’informations disponibles est 

déterminante de la suite.  

Effort 

minimum 

Effort 

modéré 

Effort 

maximum 

Effort 

modéré 

Capacité des fournisseurs existants à répondre convenablement 

Importance stratégique de l’achat (criticité) 
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Dans tous les cas, les critères de performance du fournisseur, se basant partiellement sur des 

données non mesurables simplement, viennent s’implémenter en première et dernière approche. 

Généralement, l’évaluation aboutit à une matrice d’évaluation, qui, une fois renseignée, donne une 

note à ce fournisseur, permettant un classement et un choix justifié et raisonné. 

 

Figure 11 exemple de matrice de notation157 

Enfin, l’acheteur professionnel fait partie d’une équipe : Il n’est pas seul à prendre la décision, c’est 

un consensus issu des opinions (plus ou moins influencées par l’évaluation) des parties prenantes158. 

NOTATION DE LA RELATION 

Dans ce cadre-là, il s’agit de l’évaluation pendant et à la fin de la relation, du respect de critères de 

performances clés qui ont été définis en phase pré contractuelle. Il s’agit donc essentiellement de 

l’analyse des indicateurs de suivi mis en place, des écarts aux objectifs et des causes incombant au 

fournisseur. 

La synthèse obtenue est donc une image de la performance de la relation, générée par le client. A 

ce titre, la méthodologie ne s’intéresse qu’à des éléments internes à la relation, il n’y a pas de 

recherche d’informations externes. Tout au plus un comparatif avec les données initiales issues de la 

phase de sélection peut-il être intégré comme point de départ. 

Il faut également retenir que l’évaluation constitue un des premiers axes d’incitation au 

développement par le client vers le fournisseur159. 
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CARACTERISTIQUES DE L’EVALUATION EN B2B 

NON HOMOGENE 

Différentes études ont permis d’établir que l’utilisation de systèmes de mesure de la performance 

des fournisseurs ne constitue pas une pratique généralisée160. Au-delà de ce point il apparaît que le 

système de mesure n’est pas nécessairement bien calibré : dans la moitié161 des cas, il n’y a pas de 

mesure de la performance exploitable. 

Enfin, chaque entreprise a des critères prioritaires propres. 

UNIQUEMENT BASEE SUR DES REPUTATIONS EXPERTES, CADREES ET ISSUES DES CRITERES 

Ce point permet de faire la distinction, relativement à ce qui a été décrit dans le cas du B2C, entre 

l’évaluateur profane précédemment défini et l’évaluateur au sein de l’entreprise. 

En effet, le processus d’évaluation, qui peut faire intervenir plusieurs évaluateurs au sein d’une 

entreprise cliente, ne s’adresse qu’à des personnes connaissant, pour la part les concernant, le 

fournisseur, la prestation attendue et le niveau d’exigence requis. 

En cela, ce sont des évaluateurs experts. 

 

Par ailleurs, le processus d’évaluation s’appuie sur des critères prédéfinis, tant dans le niveau à 

atteindre que dans la méthode de mesure. Ces deux points sont intégrables dans le contrat162 et donc 

négociables pour la signature. Le tout est lié au cahier des charges qui définit le besoin du client. 

DES AVIS NON PARTAGES, NON DIFFUSES : RELATION BI PARTITE 

Le travail de recherche, pour la constitution de ce mémoire, n’a pas fait ressortir de conditions 

règlementaires encadrant les évaluations. En ressources humaines, les résultats d’évaluation doivent 

être confidentiels163, mais rien ne l’impose, semble-t-il, pour les évaluations fournisseurs. 

En pratique, les contrats peuvent inclure une clause de confidentialité. Celle-ci s’applique aux 

données sensibles identifiées, lesquelles sont généralement citées au sein du contrat.  

Ainsi, il est possible de considérer que la méthode d’évaluation de la performance est confidentielle 

(elle constitue une pratique interne à l’entreprise cliente). Pour autant, le résultat de l’évaluation n’est 

pas forcément concerné, s’il ne s’agit que d’une image de sortie, non représentative d’une quelconque 

spécificité de l’entreprise. 
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Dans les faits, les évaluations ne sont diffusées qu’entre un client et son fournisseur. Elles ne sont 

connues que de quelques interlocuteurs au sein des deux entreprises. 

 

En B2B, il existe un cloisonnement naturel entre les différents clients d’un fournisseur.  

Dans certains cas particuliers, ce cloisonnement est amené à être rompu pour permettre une 

meilleure gestion du fournisseur. C’est le cas notamment des fournisseurs dominants, que ce soit par 

monopole ou par taille relative. On retrouve alors des regroupements de clients, concurrents à l’achat, 

mettant leurs intérêts, liés à ce fournisseur, en commun pour permettre un meilleur équilibrage de la 

relation. 

Un des exemples les plus significatifs de ce fonctionnement est constitué par les G.I.E. ou les 

centrales d’achat. Ce système revient à la création d’un intermédiaire, neutre vis-à-vis des clients et 

les représentant en centrale d’achats unique vis-à-vis du fournisseur. Cela ramène, à nouveau, à la 

pratique la plus courante, qui limite la relation à deux interlocuteurs, le client et le fournisseur. 
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Ce qu’il faut retenir 

 

En B2C, le système d’évaluation est simple, ouvert et subjectif 

La confiance et la crédibilité sont d’ailleurs des qualités à postériori, jugées par les utilisateurs  

Et globalement, la pertinence est issue de la masse d’avis, car il y a peu d’experts  

L’ouverture, l’hétérogénéité des plateformes et des formes laisse passer des manipulations 

En B2B, le système d’évaluation se segmente en deux : il y a aussi une évaluation formalisée avant achat 

Le formalisme est d’ailleurs présent dans toutes les évaluations 

L’évaluation est rationnelle, et la subjectivité limitée par des critères factuels et la participation d’experts 

Mais le système est fermé, interne à la relation client fournisseur, voire interne à l’entreprise  
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G LES EFFETS DE L’EVALUATION 

Toujours dans la perspective d’envisager le transfert du système B2C au B2B, Il est nécessaire au-

delà des systèmes d’évaluations, de vérifier s’il y a des liens, en termes d’impact, de ceux-ci sur le 

fonctionnement ou la performance des entreprises évaluées. 

G.1 EN B2C 

Diverses études ont relevé l’impact que peut avoir ce système sur les ventes. Que ce soit les livres 

(Chevalier et Mayzlin164), les films (Larceneux165) ou les marchés de la restauration et de l’hôtellerie 

(Paquerot et al.166). 

Ces études ont toutes permis de mettre en évidence que l’affichage synthétique d’une moyenne 

(qu’elle soit simple ou pondérée) d’un nombre important d’avis est considéré par l’utilisateur comme 

une nouvelle source d’information digne de confiance. Dans un second temps, entre deux et une 

dizaine d’avis individuels sont consultés167. 

 

La définition de la qualité d’un bien ou d’un service intègre alors le résultat de ces évaluations 

comme paramètre d’information fiable. 

 

L’hypothèse de base sur laquelle se fonde tous les systèmes d’amélioration de l’information de 

l’acheteur-consommateur est que les consommateurs vont réagir en devenant plus actifs, étant donné 

qu’ils ont plus de moyens pour s’intéresser aux détails et revoir leur décision d'achat original, mais 

aussi parce que les obstacles à la commutation (réels ou perçus) sont réduits168. 

ANALYSE DU MARCHE DU TOURISME (HOTELLERIE, RESTAURATION, VOYAGE) 

Le tourisme constitue un des marchés B2C les plus intensivement transformé par le développement 

d’internet et des plateformes de type N+A169. Un site comme TripAdvisor reçoit plus de 60 millions de 

visite par mois170. Les prospectives annoncent que les réservations en ligne dépasseront les autres 

formes sous peu171. Par ailleurs, les plateformes de réservations, qui cumulent quasiment toutes avec 

un système N+A, gèrent déjà plus de 65% des réservations hôtelières en ligne172 et développent les 

offres croisées (hôtel + voyage par exemple). Enfin la grande majorité des usagers déclarent consulter 

les avis avant de planifier leurs voyages, les sites de N+A ont une influence reconnue pour 59% des 
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usagers, soit plus que tout autre vecteur d’information173. Enfin, ils sont 89% à partager, de façon plus 

ou moins dédiée, leurs expériences174. 

 

Dans ces marchés particuliers, l’effet des avis négatifs sur la réputation est très sensible, car ceux-

ci portent sur des services fondamentaux non réalisés 175 176. Par ailleurs, les intentions de réservations 

sont inversement proportionnelles à la présence d’avis négatifs récents ou déposés en dernier177. Dans 

la même étude V. Browning démontre que c’est plutôt le nombre d’avis positifs qui influence le plus 

les intentions de réservation.  

Les notes basses et les avis négatifs ont plus d’influence que les notes hautes et les avis positifs. 

DES REACTIONS POSSIBLES MAIS LIMITEES 

Il a été identifié que non seulement la réaction mais aussi la communication sur les actions 

engagées suite à un avis négatif sont nécessaires pour que son effet négatif soit annulé aux yeux des 

consommateurs potentiels178. Par ailleurs, des intermédiaires incontournables ont pris place entre les 

fournisseurs et leur client179. Ces nouveaux acteurs, indépendants, ont un rôle de guide de 

recommandation pour les clients, mais aussi de relais des attentes clients vers les fournisseurs180. Ils 

ont pris le rôle de diffusion, médiation et contrôle de l’information181. Et enfin, ils ont acquis une 

influence sur la présentation et la rémunération des offres des fournisseurs182. 

Par conséquent, dans ce marché, les fournisseurs sont démunis et particulièrement exposés à une 

dégradation de leur réputation suite à une série de mauvaises évaluations récentes. 

 

Il est notable que cet effet se réduit pour les établissements faisant partie d’un ensemble (chaine 

de franchisés, groupe hôtelier…), et ce d’autant plus qu’ils ont davantage de ressources pour gérer 

l’apparition d’avis négatifs. A contrario les établissements indépendants sont soumis à une 

gouvernance par ces avis, les obligeants à réagir en conséquence ou à perdre leurs clients183. 

ANALYSE DU MARCHE DES MEDIAS 

Ce secteur est un de ceux où l’attention portée au comportement du consommateur (et 

l’adaptation des offres en conséquence) est une priorité stratégique. L’expérience client est le premier 

moteur de croissance ressenti par les dirigeants d’entreprises du marché184. 
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Il apparaît tout d’abord que les évaluations d’éléments annexes d’un média ont une influence sur 

les intentions d’usage futur, même avant la diffusion : les évaluations préliminaires impactent la 

performance future185. 

De la même manière, il apparaît que le contenu et la qualité des premières évaluations génère un 

bon démarrage lors de la sortie du média et a un effet dynamisant sur le volume d’évaluations 

suivantes186. Ensuite, le nombre d’achats est directement corrélé au niveau de qualité retransmis par 

les évaluateurs187. 

On peut noter, dans cette famille de biens particulières, que les influences respectives des avis 

experts et des avis profanes ne sont pas uniformes188 : 

 Les avis experts ont un effet plus grand sur les médias « de genre » 

 Les avis profanes ont un effet supérieur sur les médias « tous public » 

 

Enfin il est remarquable que les dirigeants soient les plus disposés à investir là où les 

consommateurs le demandent : 43% d’entre eux, contre 24% dans les autres secteurs d’activités189. 

Les perspectives de croissance de la consommation digitale, supérieures à tous les autres secteurs, en 

sont la première conséquence, la seconde étant le fort taux d’innovation dans l’offre de ce marché190. 

ANALYSE GENERALE 

Au-delà du niveau d’utilisation du système N+A, qui reste le premier paramètre d’action, il apparaît 

des influences distinctes sur l’acte d’achat191 192 193 194 195 : 

 La présentation des N+A a un effet sur les ventes : plus celle-ci est complexe et structurée, 

moins l’effet des N+A est sensible : la lisibilité est un prérequis au message. 

 La confiance dans la plateforme tend à être surestimée par les utilisateurs. 

 Le volume de N+A a, tous types de bien confondus, plus d’influence que le contenu. 

 L’influence des notes est plus forte dans les premiers temps de mise sur le marché   

(pour les biens concernés). 

 L’influence des N+A récents est plus forte pour les services. 

 Les avis négatifs réduisent plus les intentions d’achat lorsque les attentes sont fortes 

(produits chers / services luxueux / marques reconnue). 

 Les avis positifs améliorent plus les intentions d’achat lorsque les attentes sont faibles 

(produits accessibles / services communs / marques sans image). 

 Les N+A ont peu d’impact sur les intentions d’achats à bas coût, car l’effort de recherche 

est faible (produits et services low cost / marques de discounter). 
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 La variabilité des N+A (i.e. la polarisation, l’alternance d’avis positifs et négatifs) réduit plus 

les intentions d’achats que des avis négatifs homogènes. 

 La confiance aux avis s’établie selon des critères de reconnaissance de la plateforme, puis 

« d’homophilie » aux évaluateurs. 

 La similarité des usagers (homophilie), a un impact bien plus faible en e-commerce  

(biens de consommation courants). 

 Le taux d’influence des N+A sur les ventes est quasiment le même pour tous types de biens. 

 L’attention portée aux N+A par les entreprises est croissante et en lien avec le 

développement de meilleures offres, génératrices de croissance. 

 L’e-WOM, de façon générale, a un effet sur la réputation similaire à celui sur les ventes 

 

Enfin, de façon générale, l’e-WOM agit sur la réputation au même titre et de la même manière qu’il 

impacte les intentions d’achat. 

LES MARCHES OU LE SYSTEME N+A EST PRESENT SE TRANSFORMENT SOUS L’INFLUENCE 

AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION DES ACHETEURS-CONSOMMATEURS 

Il apparaît que le premier axe de motivation des consommateurs à comparer et changer de 

fournisseur ne provient ni des gains attendus, ni de la facilité perçue à le faire, mais majoritairement 

de la confiance qu’ils ont en des exemples de pairs ayant effectués la démarche196. 

Cela entraîne un effet auto-entretenu du système, et même de croissance de l’usage. 

AMELIORATION DE LA PRISE EN COMPTE DES ATTENTES 

Un champ d’étude nouveau émerge en marketing : l’utilisation des avis de consommateurs pour 

définir les attributs nécessaires d’un produit197, prévoir ses ventes198, et optimiser sa mise sur le 

marché199. Il s’agit encore de recherches exploratoires sur les possibilités d’exploitation des données 

laissées par les consommateurs afin d’affiner le positionnement des produits. 

 

Parmi les courants de recherche sur le comportement du consommateur, le principe du lead 

buyer200 ressort. Il définit que celui-ci génère des idées et participe ainsi à la définition des offres à 

venir, par ses interactions directes ou indirectes avec le producteur. En exprimant dans ses avis une 

critique de son achat, et en formalisant le décalage qu’il y a entre le produit et l’usage qu’il en attendait, 

l’acheteur-consommateur génère des pistes d’améliorations pour le producteur. 
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Cette tendance est déjà activée dans certains cas. Nous l’avons vu pour l’hôtellerie (G.1), M. 

Paquerot annonce que « des avis négatifs récurrents portant sur un même sujet […] permettront à 

l’entreprise d’apporter les modifications nécessaires permettant d’accroître la satisfaction des futurs 

clients 201». 

TENTATIVES DE MAITRISE OU DE REGULATION 

Les opérateurs évalués ou les producteurs de biens évalués, soit par une perception directe de 

l’impact des évaluations N+A sur leur activité, soit au travers de politique de gestion de la réputation, 

ont tous enclenché des procédures de régulation de ce système. 

« On observe surtout une volonté de « moralisation » et de domestication des plateformes. La 

moralisation concerne l’authenticité des avis, la domestication [concerne] leur teneur202 ». 

 

On peut citer notamment, concernant la moralisation, l’enquête de l’autorité de la concurrence 

italienne à l’encontre de Tripadvisor203. Saisie par deux associations (une de consommateurs et une de 

représentation du secteur hôtelier), l’autorité a infligé à Tripadvisor une amende administrative pour 

son incapacité à réellement vérifier la véracité des informations contenues dans les commentaires. 

Même s’il s’agit là d’une action à l’encontre d’une plateforme, intermédiaire d’un système B2B2C, 

l’illustration est symptomatique. 

 

La recherche de maîtrise du contenu et de la liberté d’expression des consommateurs ressort, par 

exemple au travers de la nouvelle norme NF Z74-501 (Avis en ligne de consommateurs – Principes et 

exigences portant sur les processus de collecte, modération et restitution des avis en ligne de 

consommateurs). Cette norme, rédigée à l’initiative de représentants du secteur hôtelier français, a 

ouvert l’accès à un certificat permettant d’identifier les plateformes qui ont standardisé leur processus.  

G.2 EN B2B 

Il convient en premier lieu de distinguer les références et l’évaluation : L’usage de références client 

est le plus souvent décorrélé de l’évaluation. Il n’y a pas de lien, un client « valorisant » peut-être cité 

en référence même s’il a établi une mauvaise évaluation. Hors, les références sont le seul cas formel 

où un lien avec un client est affiché vers d’autres clients. Par conséquent, il n’y a pas d’effets externes 

(tournés vers autre chose que le duo client/fournisseur) dans l’évaluation en B2B. 

Par ailleurs, l’évaluation lors de la sélection n’a pas d’effets notables et donc n’est pas présente ici. 
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LE DEVELOPPEMENT FOURNISSEUR 

Dans un contexte de recentrage des entreprises sur leurs compétences cœur, l’impact stratégique 

des fournisseurs est plus important, car leur rôle s’accroit, leur participation à la chaîne de valeur 

augmente. 

Des publications de synthèse204, s’appuyant sur de nombreuses études ont permis de démontrer 

que l’implication de l’entreprise cliente dans le fonctionnement de certains de ses fournisseurs, et la 

recherche de leur développement sont bénéfiques au client. L’amélioration du fonctionnement du 

fournisseur présente un gain directement reporté au client en termes d’avantages compétitifs. 

 

Le développement fournisseur se définit comme un « effort de coopération à long terme de la part 

d’une entreprise pour mettre à niveau les capacités techniques, la qualité livrée et les coûts d’un 

fournisseur dans la perspective d’une amélioration continue205 ». 

2 grandes approches206 se distinguent en termes de méthode de développement. 

 Une approche par pression concurrentielle et évaluation accrue des résultats 

 Ce qui amène les fournisseurs à s’améliorer d’eux-mêmes pour rester dans la 

course, voire la gagner. 

 Une approche par implication 

 Ce qui revient, en multipliant les échanges et les interactions, à participer 

directement et opérationnellement à son amélioration 

LA MESURE DU DEVELOPPEMENT 

La mesure du développement fournisseur, pour l’entreprise acheteuse, passe par un suivi accru des 

critères d’évaluation du fournisseur. En particulier les critères de qualité livrée et de délais sont les 

premiers axes de visualisation des effets du développement fournisseur207.  

Pour autant, la visibilité des effets du développement fournisseur ne passe pas que par ces critères 

opérationnels. Par conséquent, l’évaluation si elle se borne à ce type de critères, ne peut rendre 

compte, par exemple, de la qualité de la relation, du taux de satisfaction ou encore de la participation 

du fournisseur à des co-développements208. 

Il y donc un effet de couplage entre la méthode d’évaluation et la visibilité des effets positifs du 

développement fournisseur. Cet effet est d’autant plus sensible que la communication des résultats 

perçus du client vers le fournisseur est un des axes premiers d’incitation du fournisseur à poursuivre 

l’effort209. 
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Cependant, au-delà de la méthode d’évaluation, la façon dont elle est utilisée impacte sur la 

réaction du fournisseur. Le processus de communication de l’évaluation fournisseur (voir figure 12) est 

aussi un catalyseur qui vient renforcer la qualité de la relation client/fournisseur et l’implication du 

fournisseur210 

 

Figure 12 impact du processus de communication de l'évaluation 

Dans tous les cas il apparaît un lien indéniable entre l’évaluation de la performance des fournisseurs 

et la capacité de ceux-ci à s’améliorer : l’évaluation a un effet de catalyseur sur les gains issus de 

l’amélioration du fournisseur et captés par le client211. 

L’INTERET DU FOURNISSEUR 

Peu de recherches portent sur la vision et l’intérêt du fournisseur. 

 

S’il a été démontré que des fournisseurs de petite taille (relativement à l’entreprise acheteuse) 

perçoivent facilement leur bénéfice à permettre à ce client (plus compétent) de les développer212, il 

ne ressort pas de tendance similaire dans les autres configurations. 

  

Qualité de la relation 
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Pour autant, Il apparaît que les conditions de réussite et d’implication dans le développement 

fournisseur sont assez symétriques pour le client et pour les fournisseurs213 : 

 Un environnement dynamique (poussant à être meilleur, hors de la zone de confort). 

 Une relation en confiance. 

 Un lien client fournisseur particulier (fournisseur clé face à client préférentiel). 

 Des perspectives au long terme de gains partagés (par divers biais). 

 

Par ailleurs, il apparaît également que l’intérêt du fournisseur à développer une bonne relation avec 

certains clients, est directement lié à l’espoir perçu d’accroitre sa part de marché puis d’en tirer une 

croissance sécurisée214. 

QUID DE LA REPUTATION ? 

Aucune étude ne porte sur l’impact perçu par le client ou le fournisseur de ce système d’évaluation 

sur la réputation du fournisseur. On se reportera F.2 de cette partie pour en trouver la cause : 

l’évaluation ne sortant pas du cadre de la relation client / fournisseur, elle n’est pas susceptible d’être 

une information porteuse d’indication de réputation pour un tiers. 

Il y a donc un lien établi entre évaluation et performance, un lien existant entre performance et 

réputation, mais pas de lien actuel entre évaluation et réputation. 

  



72 

Ce qu’il faut retenir 

 

En B2C, le système N+A a un impact important voire même restructurant pour certains secteurs 

Les acheteurs, en phase pré achat, consultent majoritairement des avis 

Et ils savent tenir compte des évaluations faites par d’autres 

Les entreprises subissent une inversion de pouvoir  

Elles doivent suivre la demande pour maintenir leur réputation 

Elles deviennent également acteurs du système, pour en assurer une meilleure régulation 

De plus les taux de participation augmentent, le système est auto entretenu 

 

En B2B, l’usage de l’évaluation est bien porté sur l’amélioration de l’offre 

Et les fournisseurs savent écouter cette demande, mais c’est selon leur choix 

Enfin, l’absence de lien entre réputation des entreprises et évaluation se confirme 
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SYNTHESE DE LA PARTIE THEORIQUE 

La figure suivante permet de résumer le fonctionnement de la chaine d’achat, en B2B et B2C (orange et vert, le bleu étant commun) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13 Processus d'achat en B2C et en B2B 
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A RETOUR AU POSTULAT 

Le postulat de départ se base sur l’observation d’une différence majeure : en B2B l’évaluation n’est 

pas diffusée. 

A l’issue de la recherche, il vient en conclusion que : 

 En B2C, les évaluations des acheteurs-consommateurs n’ont rien de confidentiel.  

 Elles sont d’office publiée par la plateforme 

 Sous réserve qu’elles soient recevables, dans le meilleur des cas 

 Mais le taux de participation est relativement faible 

 En B2B, la situation est plus paradoxale 

 L’intérêt à partager de l’information ou à la diffuser est perçu comme une source 

de gains par les entreprises, dans le cadre de relations inter-organisationnelles215. 

 Mais la culture du secret persiste 

 Bien que rien n’interdise la diffusion des évaluations 

Si nous nous en tenons au constat de départ, le transfert apparaît comme envisageable dans le 

principe, mais il sera confronté à de la résistance au changement. 

Cependant, cette partie du mémoire a permis de repérer les autres facteurs et conditions 

susceptibles d’affecter la faisabilité du transfert. 

B BILAN 

Un état des différences et des similarités relevées, en lien avec notre postulat, est nécessaire pour 

en tirer une préconisation. 
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B.1 DIFFERENCES GENANTES DANS LA PRATIQUE EN B2B 

 Dans le contexte global : 

 Masse des contributeurs moindre. 

 Pratiques ancrées dans le secret. 

 Jeu de la concurrence entre clients incitant à la protection d’avantages. 

 Dans la démarche de recherche : 

 Démarche moins systématique (coûts de changement, rationalisation). 

 Confiance plus difficilement accordée à la tierce source d’information. 

 Dans le processus d’évaluation : 

 Centralisé, donc déjà en synthèse des avis des acteurs internes. 

 Expérience client peu développée. 

 Fournisseur attentif à ses clients préférés, plus qu’à l’ensemble. 

 Dans l’éventualité d’un partage : 

 Culture du secret. 

 Les motivations à partager sont biaisées (l’ego fonctionne moins). 

 Lien entre évaluation et réputation absent. 
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B.2 DIFFERENCES UTILES DANS LA PRATIQUE EN B2B : 

 Dans le contexte global : 

 Plus de rationalité. 

 L’éthique fait partie des valeurs professionnelles. 

 Dans la démarche de recherche : 

 Volonté de réduction du risque plus systématique. 

 Capacité à considérer toutes les offres si elles sont accessibles. 

 Critères de choix définis. 

 Coûts de transaction acceptés. 

 Recherche de benchmark. 

 Dans le processus d’évaluation : 

 Evaluation plus systématique. 

 Confiance dans le contributeur « professionnel » supérieure. 

 Critères alignés sur le besoin initial. 

 Orientation vers le développement fournisseur. 

 Traçabilité possible : Le formalisme existe tout au long des processus. 

 Dans l’éventualité d’un partage : 

 Rigueur et crédibilité des sources plus importantes. 

 Manipulation plus complexe en B2B (moralité des affaires). 

 Perception de son propre intérêt dans l’intérêt du fournisseur. 

 Données systématiquement écrites. 
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B.3 SIMILARITES UTILES ENTRE LES 2 PRATIQUES : 

 Dans le contexte global : 

 L’information est de plus en plus accessible. 

 La transparence est croissante. 

 Les outils et les esprits sont de plus en plus compétents. 

 L’expérience client se développe aussi en B2B. 

 Dans la démarche de recherche : 

 Subjectivité d’une part de l’avis (phase initiale). 

 Recherche d’un optimum qualité / prix. 

 Utilisation d’internet – consultation de l’entourage (WOM traditionnel). 

 Utilisation de tiers de confiance. 

 Présence d’intermédiaires de traitement de l’information. 

 Dans le processus d’évaluation : 

 Recherche d’amélioration des fonctionnalités. 

 Structure proche (note plus avis dans sa forme la plus synthétique). 

 Hétérogène. 

 Dans l’éventualité d’un partage : 

 Les moteurs individuels sont proches : bienveillance et ego. 

 Pas de blocage règlementaire. 

 Lien entre évaluation et performance reconnu. 

  



78 

C LES EFFETS ENVISAGEABLES DU TRANSFERT 

 Dans le contexte global : 

 Le niveau d’information disponible augmenterait. 

 La transparence augmenterait. 

 L’efficience des marchés en serait meilleure. 

 Les entreprises les moins bonnes seraient en amélioration ou délaissées. 

 Dans la démarche de recherche : 

 Gain de temps, via une information synthétique sur la performance. 

 Réduction de l’incertitude : les mauvais fournisseurs seront identifiables. 

 Capacité de benchmark qui serait plus grande. 

 Dans le processus d’évaluation 

 Accentuation de la recherche d’amélioration des fonctionnalités. 

 Possibilité de comparer une relation aux autres. 

 Hétérogénéité masquée par la massification. 

 Dans l’éventualité d’un partage : 

 Plus de participation qu’en B2C. 

 Diminution de la culture du secret. 

 Lien entre évaluation et performance reconnu. 
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D PRECONISATIONS POUR LA PARTIE PRATIQUE 

Il apparaît ainsi que le transfert est justifiable par ses effets potentiels et positifs sur l’efficience. Il 

est envisageable par l’absence de barrières techniques ou règlementaires à sa mise en œuvre. 

Cependant, Les décalages de comportements entre acheteurs professionnels et acheteurs-

consommateurs font apparaître des écueils. 

 

Il conviendra d’évaluer si les freins à la diffusion des évaluations se confirment. Ils sont liés aux 

tendances à la confidentialité, principalement.  

Le manque d’engagement dans les communautés des acteurs professionnels peut aussi jouer un 

rôle réducteur, si ce comportement est confirmé. Parallèlement, le nombre d’acteurs plus réduit en 

B2B qu’en B2C nécessitera d’apprécier si un plus fort taux de participation au système est 

envisageable. 

Par ailleurs, il conviendra de vérifier si les défauts du système N+A sont susceptibles d’être 

transposés ou modifiés. Cela concerne notamment, les biais de recherche d’information, la subjectivité 

de l’évaluation, l’hétérogénéité des méthodes… Il faudra donc examiner si les pratiques des acheteurs 

professionnels, en termes d’utilisation et de construction de l’évaluation, sont conformes à la revue 

de littérature. Cela permettra de dégager des tendances vis-à-vis de la rationalité et de la 

méthodologie, du taux de similarité de pratiques. 

 

Enfin il restera également à estimer la perception que peuvent avoir ces acteurs professionnels de 

la confiance dans un tel système.  
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PARTIE PRATIQUE 

Il s’agit ici de collecter des informations issues des professionnels de l’achat.  

A l’aune des conclusions issues de la partie théorique, nous devons vérifier, dans la réalité, 

comment certaines conditions ainsi que certains paramètres précités peuvent être perçus. 

A METHODOLOGIE D’ENQUETE 

Afin de collecter les données, et d’en assure une validité suffisante, une enquête en ligne a été 

choisie. Elle a pris la forme d’un questionnaire principal, essentiellement à questions semi fermées. Un 

questionnaire secondaire, à question ouverte a également été prévu, mais il n’a pas été déployé, pour 

des raisons de délais. 

Ce choix méthodologique est lié à notre problématique. 

En effet, il nous faut aboutir à une vision de l’avis de la communauté sur des items variés. D’autres 

méthodes (entretiens ou observations individuelles) n’auraient pas permis de recueillir des avis 

suffisamment variés pour prétendre à une représentativité de la profession. 

A.1 CARACTERISTIQUES PRINCIPALES 

L’enquête en ligne consiste en : 

 L’envoi auprès d’un panel de participants potentiels 

 D’un questionnaire (sous forme mail ou sur une URL spécifique) à remplir 

 Pour la collecte informatique des réponses 

 Et leur analyse 
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Ce type d’enquête, dont l’usage académique s’est développé principalement en marketing216, a été 

suffisamment étudié pour en cerner les forces et faiblesses possibles : 

 

Figure 14 évaluation de l'enquête en ligne 

A.2 CONSTRUCTION DE L’ENQUETE 

QUESTIONNAIRE 

Le questionnaire est disponible à l’annexe 1.  

  



82 

TYPE 

Pour les besoins du mémoire, j’ai conçu un questionnaire auto-administré à questions 

majoritairement fermées, liées si nécessaire à la réponse précédente, et obligatoires : 

 Permet de catégoriser au mieux les réponses 

 Permet de s’assurer du bon remplissage du questionnaire 

 Au détriment de l’attractivité (impersonnel) 

 Au détriment du taux de réponse (lassitude durant le remplissage) 

CONSTRUCTION 

Pour la construction du questionnaire, nous nous sommes référés aux bonnes pratiques, afin 

d’éviter les biais principaux (questions orientées, hors sujet).  

Conformément aux recommandations217, le questionnaire a été conçu le plus court possible 

(environ 13 minutes requises) et divisé en plusieurs pages. 

MOTIVATION 

Dans le cadre de ce mémoire, la seule méthode d’incitation à répondre à consister à proposer un 

partage des résultats. 

PANEL 

Pour assurer la meilleure qualité des résultats, les préconisations admises 218 219 220sont : 

 Constitution anticipée d’un panel : 

 Collecte des sources possibles. 

 Ségrégation en fonction des besoins (critères sociologiques, professionnels). 

 Validation de la constitution du panel (composition et étendue). 

 Détection des panelistes volontaires 

 Contact préliminaire pour déterminer des volontaires. 

 Révision du panel et nouvelle validation de l’échantillon. 

 Envoi du questionnaire  

 Rapidement après sélection de panelistes volontaires. 

 Eventuellement des relances. 
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SOURCES 

Suivant cette méthodologie, il est rapidement apparu que les sources possibles sont limitées : 

 Le panel doit être constitué de professionnels de l’achat. 

 Il n’est pas envisageable de s’adresser à un tiers détenteur de base de données. 

 Le carnet d’adresse personnel n’est pas adapté. 

La source adéquate à laquelle j’ai eu accès est la base d’adresses mail des Adhérents à l’association 

des anciens diplômés de l’IAE, issus du DESMA. 

Toutes les promotions sont présentes, les plus récentes étant mieux représentées. Il s’agit bien de 

professionnels de l’achat cadres, d’après les intitulés de postes.  

Sans plus de détails cela permet de valider une répartition de population convenable. L’échantillon 

est donc représentatif en termes de composition. Cela supprime le risque d’erreur de couverture, 

limitant les défauts aux « non-réponses »221. 

Par contre, la majorité des postes sont situés en France, ce qui introduit une limite à considérer 

dans l’analyse de validité des résultats : ce seront des résultats français. 

VOLONTARIAT 

Il n’est pas possible de considérer ce panel comme volontaire : les raisons principales d’adhésion à 

une association d’anciens sont de conserver le contact avec la formation, de bénéficier d’animations 

et d’actualités métier. 

La gestionnaire de l’ADIAE, rencontrée, a clairement énoncé que l’enquête via son intermédiaire 

n’était pas une pratique courante, pouvant dégrader l’image de l’association. 

Nous avons donc adressé le questionnaire à tout le panel. Cela sera à considérer dans l’analyse des 

taux de retours. 

ENVOI ET RELANCES 

Le questionnaire a été diffusé par l’ADIAE auprès de ses adhérents. 

Une relance a été effectuée un mois après par l’ADIAE. 

Une relance par mes propres moyens a été effectuée au cours du dernier mois. 
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A.3 PRINCIPES DE VALIDATION DES RESULTATS 

N’ayant pas les connaissances nécessaires à une analyse complète, la validation de l’enquête est 

prévue simplement sur la base du taux de retours. Cependant, s’il existe un consensus sur les bonnes 

méthodes de constitution d’une enquête en ligne, ce n’est pas encore le cas concernant le taux de 

réponses, qui est le plus courant des indicateurs de qualité. 

Le niveau de construction et de préparation du panel est la première cause admise ayant un effet 

sur le taux de retour. Cependant de nombreux autres facteurs affectent ce taux (désirabilité, 

disponibilité, motivation, incitation…).  

 

Hors dans notre cas, la construction du panel est minimale. 

DONNEES DE REFERENCE 

Dans une enquête par questionnaire fermé (en ligne ou non), effectuée selon la procédure décrite 

plus haut, avec un panel sélectionné (volontaires), les taux de réponses varient fortement222, entre 19 

et 60%. Il faut considérer les taux de réponses des enquêtes « en ligne comme plus bas de 11% par 

rapport à la moyenne. Ce qui nous ramène entre 8% et 49%. 

 Par ailleurs, les taux sont plus faibles lorsqu’il s’agit d’un panel de personnels d’encadrement : Le 

taux de réponses moyen observé entre 1988 et 2008, auprès de panels de cadres en exercice est de 

35%223, toutes formes d’enquête confondues, les taux les plus bas étant pour les enquêtes en ligne à 

17%. 

Vers un panel sans volontaire, les taux de réponses sont systématiquement encore plus bas : 10% 

voire moins peut être considéré comme acceptable. Des taux à 6% ont été relevés plusieurs fois dans 

des publications académiques validées224. 

QUALITE DU PANEL 

Le panel, constitué de professionnels diplômés, est considéré de qualité très convenable : 

 Diplôme attestant de compétences et connaissances nécessaires 

 Métier « ouvert » permettant de comprendre des problématiques à la marge de leur 

activité 

 Activités intégrant un lien direct avec le sujet 

 Ethique de la profession forte 
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A ce titre, et en tenant compte de la nature et de la portée de ce mémoire, on considèrera qu’il est 

possible d’avoir confiance dans les réponses remises, sans autre forme de validation. 

Pour autant, il convient de mentionner que l’indice de confiance n’est pas déterminé : On ne 

considère pas le rapport entre le nombre de panélistes et la population totale de cadres acheteurs, 

en l’absence de sources admises. 

A.4 VALIDITE DES RESULTATS 

Dans le cadre de cette enquête, les chiffres de participation sont les suivants : 

Nombre d'adhérents / participants potentiels 1239 

Adresses morte / inexistante 14 

Panéliste en congés 232 

Retour de défaut de remise du mail 105 

Retour sur problème d'affichage 14   

Nombre corrigé de participants potentiels 874   

Réponses reçues 81   

Taux de réponse calculé 9,27% 

 

Ces résultats sont conformes à ce qui était prévisible, mais restent toutefois dans la fourchette 

basse de participation.  

Compte tenu des limitations déjà mentionnées, relative au panel et à sa représentativité, Il 

conviendra donc de considérer les interprétations comme des tendances. 
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B RESULTATS DE L’ENQUETE 

B.1 PRECISIONS SUR LA REPARTITION DU PANEL 

Figure 15 Constitution du panel : entreprises des répondants 

La majorité des répondants sont dans des entreprises ayant une dimension internationale. 

B.2 ETAT DES LIEUX DES PRATIQUES D’EVALUATION EN PHASE SELECTION 

En phase sélection de fournisseur, nous avons vu que l’évaluation sert à mesurer l’adéquation de 

l’offre à la demande.  

LES COMPOSANTES DE LA SELECTION 

Les familles de critères permettant cette mesure sont regroupées selon les thèmes vus 

précédemment : adéquation au besoin fonctionnel, coût, performance du fournisseur, santé 

financière du fournisseur (qui est une composante de la performance) et alignement stratégique avec 

le client. 
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17%

Grandes entreprises
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Grandes entreprises nationales
au marché international

PMEs au marché international

Grandes entreprises nationales
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Figure 16 classement des familles de critères de sélection 

La figure 15 montre qu’en B2B, l’évaluation repose d’abord sur la capacité du fournisseur à 

répondre au besoin, puis sur le prix, et ensuite sur les critères de performance : cela correspond à une 

démarche rationnelle d’achat : Il s’agit de trouver un fournisseur capable de satisfaire, à un coût 

raisonnable et pour un risque limité. 

CRITERES RELATIFS A LA PERFORMANCE GLOBALE 

Si on s’intéresse plus précisément aux deux 

critères relatifs à la performance, au sens large, 

du fournisseur (dénommés ici santé financière et 

performance), il apparaît que les répondants y 

accordent l’importance suivante : on note tout 

de même 30% des cas où la performance occupe 

les 2 premiers critères (gérer le risque est plus 

important que le prix ou la réponse au besoin). 

 

Figure 17 importance accordée aux critères de performances 

  

12%

12%

11%

17%

47%

6%

19%

19%

38%

19%

20%

32%

22%

11%

15%

9%

22%

42%

17%

10%

53%

15%

6%

16%

10%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

rang 5

rang 4

rang 3

rang 2

rang 1

besoin technique côut performance santé financière alignement stratégique

rang 1
13%

rang 2
14%

rang 3
32%

rang 4
27%

rang 5
14%



88 

L’INFORMATION DE SANTE FINANCIERE 

Figure 18 priorisation des sources de données de santé financière 

Selon la figure 17, les répondants utilisent d’abord les données obtenues auprès d’agences 

financières, puis des données issues du fournisseur et en dernier lieu des données publiques sur le 

fournisseur. 

Les agences de notation financière, en tant qu’intermédiaires, constituent donc le tiers de confiance 

préférentiel pour juger de la santé financière d’un fournisseur 

Les répondants s’adressent d’ailleurs majoritairement directement à une agence : 

Figure 19 Comment est obtenue la note d'agence d'évaluation financière ? 

Au-delà de l’obtention de cette note, il apparaît que le taux d’usage est important.  

La note sert à minima : 
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 Pour évaluer la totalité des 

fournisseurs, dans presque la 

moitié des cas. 

 Pour évaluer plus de 75% des 

fournisseurs, dans environ 2/3 

des cas. 

 Pour évaluer plus de 50% des 

fournisseurs dans presque 3/4 

des cas. 

Enfin, pour les répondants qui 

l’achètent, elle est utilisée au 

moins une fois dans 9 cas sur 10. 

Figure 20 pour quel pourcentage de fournisseurs utilisez-vous la note d'agence lors de l'évaluation ? 

Enfin, concernant les répondants qui n’utilisent pas les notes d’agences financières, leurs 

justifications portent essentiellement sur le manque de moyens alloués (PME, manque de maturité, 

coût d’accès jugé trop haut) ou l’existence de service d’analyses interne. 

LES AUTRES INFORMATIONS DE PERFORMANCE 

Figure 21 ordre des sources d'information de performance 

Les sources d’information sur la performance d’un fournisseur ont été décomposées en quatre 

thèmes. Il ressort de l’enquête que le premier thème envisagé comme source est le plus quantifiable : 

les données mesurées de qualité et de délais. 

Viennent ensuite en seconde position des données plus intangibles (ou moins sûres) correspondant 

aux références et à l’historique du fournisseur. 
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Pour les références, qui restent des données tangibles, il apparaît qu’elles sont demandées souvent 

voire toujours par 77% des répondants. 

 

Figure 22 taux d’utilisation des références pour la sélection des fournisseurs stratégiques 

Mais l’usage est réduit : parmi ces derniers, ils ne sont que 39% à les utiliser toujours, soit 30% du 

total des répondants. 

La réputation n’est considérée qu’en dernier, par 58% des répondants. Cette source n’est utilisée 

en premier que par 7% des répondants. 

 

Il est possible qu’un biais de présentation ait été introduit par le questionnaire. En effet, nous avons 

vu dans la partie théorique que la phase de prise d’information se fait en deux étapes (recherche et 

comparaison, voir p.73). Hors la construction du questionnaire, en portant sur le processus 

d’évaluation, restreint possiblement les répondants à la phase de comparaison, et à l’établissement 

de la matrice de notation (évoquée au F.2 de la partie théorique). 
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FIABILITE DE L’INFORMATION 

Le questionnaire a permis de classer les sources d’information sur la performance d’un fournisseur 

selon le niveau de fiabilité perçu, ainsi que la facilité d’accès à l’information. 

Figure 23 Perception de la disponibilité et de la confiance dans les sources d'information de performance 

Les résultats dans la figure ci-dessus indiquent clairement que les acheteurs professionnels ont une 

position consensuelle uniquement pour la notation par les agences financières. 

Il ressort également le faible niveau de confiance accordé aux références (à relier avec leur faible 

usage vu plutôt). 

Enfin il apparaît sans conteste qu’aujourd’hui, la réputation est considérée comme une information 

complexe à obtenir et dans à laquelle il ne vaut mieux pas se fier. 
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B.3 ETAT DES LIEUX DES PRATIQUES D’EVALUATION DE LA PERFORMANCE 

Il s’agit ici de vérifier comment est faite l’évaluation d’une relation en cours. 

EXISTENCE ET CONSTRUCTION DES SYSTEMES DE SUIVI 

La mise en place d’un système de mesure de la 

performance de la relation à un fournisseur est 

une pratique généralisée : Il existe dans 94% des 

cas, pour les entreprises sondées. 

Pour les 6% restants, le thème de justification 

est l’absence de ressources ou d’outils dédiés. Il y 

a donc une problématique de coûts associés au 

suivi. Il est notable que ces répondants sont issus 

d’entreprises de taille variée, sur des marchés 

nationaux comme internationaux. 

Figure 24 présence d'un système de mesure de la performance 

LES COMPOSANTES MESUREES 

Pour évaluer le niveau de précision de la mesure de la performance, nous avons défini 5 thèmes de 

suivi : 

 Qualité 

 Suivi des taux de rebut, des délais de livraison, des conformités aux besoins … 

 Financier 

 Suivi du chiffre d’affaire, des remises, des prix, du nombre de commandes … 

 Satisfaction 

 Evaluation de niveau de satisfaction obtenu auprès des clients internes, en relation 

avec le fournisseur (ou par rapport à cette prestation achat) … 

 Achat 

 Suivi des taux de compliance aux contrats cadres, des gains HA … 

 Fournisseur (critère externe) 

 Evaluation de la position du fournisseur (type réverse évaluation) 

Plus le système de mesure est complet, plus il intègre de thèmes de mesure, afin de donner une 

évaluation la plus exhaustive possible. Ainsi, pour les 94% de répondants possédant un système de 

mesure, il vient : 

Non
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Figure 25 taux de présence des 5 thèmes dans les systèmes de mesure de performance 

Il ressort ainsi que les systèmes de suivi de performance de la relation au fournisseur intègrent les 

quatre thèmes internes à l’entreprise dans 66% des cas (encadré vert). Cela représente une grande 

moitié des répondants 

LE TYPE DE FOURNISSEURS SUIVIS 

Cette première approche du niveau de précision moyen des systèmes utilisés par les acheteurs 

professionnels est affinée en regardant pour quels fournisseurs le suivi est effectué : 

Figure 26 Pour quels fournisseurs suivez-vous ces thèmes ? (% arrondis à l’unité) 

Seuls 7% ont un suivi donnant une image complète de la relation avec tous leurs fournisseurs. Soit, 

6.6% du total des répondants. 

Par ailleurs, 43% (c.à.d. 46% de ceux qui ont un suivi de performance) des répondants ont un suivi 

de la performance via le critère de qualité, pour tous leurs fournisseurs. Pour les autres 57%, certains 
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fournisseurs ne sont donc pas suivis. Nous en retiendrons que le taux de couverture des systèmes de 

mesure est donc largement inférieur au taux d’existence. 

Enfin, il est notable que lorsqu’un système de mesure existe, il est en grande majorité utilisé pour 

les fournisseurs stratégiques, voire tous les fournisseurs. Il est rare qu’il soit mis en place pour des cas 

particuliers. 

UTILISATION DE L’EVALUATION 

Pour les 94% de répondants ayant un système de mesure de la performance, l’évaluation qui en est 

le résultat n’est pas systématiquement utilisée : elle n’est jamais transmise dans 4% des cas 

Ce comportement change 

peu selon que le suivi est fait 

pour tous les fournisseurs ou 

pour certains seulement. 

On retiendra que 63% des 

sondés pratiquent souvent la 

transmission de l’évaluation à 

leurs fournisseurs. 

 

Figure 27 transmettez-vous une évaluation ? 

Dans tous les cas où l’évaluation est transmise, c’est sous une forme synthétique regroupant une 

ou plusieurs notes et des commentaires.  

Figure 28 Formes de communication de l'évaluation 

Semi complète: un document regroupant des thèmes d'évaluation, leurs notations et des commentaires

Complète: un document regroupant tous les critères, leurs notations et des commentaires

Simple: un document donnant une note synthétique et éventuellement des commentaires

Variable: de l'oral à complète selon la nécessité d'un plan d'action

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45%

4%

29%

22%

45%

Non

Oui, pour certains
fournisseurs

Oui, généralement

Oui, systématiquement
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B.4 LES CRITERES EN LIEN AVEC LE TRANSFERT 

LES LIENS ENTRE ACHETEURS : RECHERCHE D’INFORMATIONS « NON MESUREES ». 

Au-delà du concept de réputation, nous avons interrogé les acheteurs sur les solutions qu’ils 

mettent en œuvre lorsqu’ils sont en quête d’information sur la performance non mesurée d’un 

fournisseur, c’est-à-dire d’une information intangible.  

Figure 29 Comment obtenez-vous des informations sur la performance non mesurée ? 

Le faible niveau de lien dans la communauté des acheteurs ressort bien de la figure 23. Seuls 37% 

des acheteurs font appel à leur réseau personnel. Et ils ne sont que 7% à s’adresser à la communauté 

au sens large. 

CONFIANCE ET PARTICIPATION 

En partant de l’hypothèse qu’un système permettant l’affichage d’une note consolidée portant sur 

la performance d’un fournisseur existe, nous avons interrogé le panel sur son adhésion à un tel 

principe : 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Vous demandez à vos collègues dans votre entreprise

Vous demandez à vos connaissances susceptibles de
connaître le fournisseur

Vous demandez à votre réseau (anciens diplômés,
réseau social pro...)

Vous n'avez pas de solution

Vous posez la question à la communauté (clubs
d'acheteurs, forum...)

Généralement Souvent Parfois Rarement ou jamais
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Figure 30 Si vous aviez accès à une information consolidée et garantie, renseignant le niveau de performance du fournisseur (similaire à 

la note financière d'une Agence, par exemple), l'utiliseriez-vous ? 

Le taux d’adhésion sans condition est faible, à seulement 15%. Mais si on considère un 

développement similaire en B2B et en B2C, la crédibilité d’un tel système peut être admise. Il vient 

alors que 66% des répondants l’utiliseraient certainement. Au total, on a 99% d’utilisateurs potentiels. 

Cela provient de la valeur ajoutée perçue par les acteurs : 

Figure 31 Pourquoi pensez-vous que vous utiliseriez ce système de note de performance ? 

Si les réponses sont variées, l’intérêt du système en phase de sélection du fournisseur est sensible, 

pour améliorer la gestion des risques, gagner du temps et de la précision. 

  

1%

22%

11%

51%

15% Probablement non

Oui, peut être, si c'est un système reconnu

Oui, peut être

Oui, certainement, si c'est un système reconnu

Oui, certainement

Cela permettrait de mieux anticiper le risque de s'engager avec un mauvais fournisseur; 34%

Cela ferait gagner du temps de recherche d'information; 30%

Cela rendrait la sélection de fournisseurs plus précise; 18%

Si ça existe, pourquoi s'en passer?; 13%

Parce que j'ai déjà confiance au système de notes financières par des agences; 3%

Autre; 2%

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30%
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LES FREINS A LA DIFFUSION D’INFORMATIONS 

LA CONFIDENTIALITE ? 

Sans parler d’affichage sur une plateforme, il s’agit de savoir ce que les acheteurs professionnels 

pensent pouvoir faire des évaluations, lorsqu’il s’agit de les détourner de leur usage premier limité à 

la relation client fournisseur. 

Il apparaît que la majorité des répondants considèrent qu’il n’est pas possible de les transmettre 

autrement qu’en interne et au fournisseur. 

Figure 32 Les évaluations sont-elles diffusables à un tiers ? 

Les justifications de la majorité opposée à la transmission sont variées :  

Figure 33 Pourquoi ne pouvez-vous pas diffuser les évaluations ? 

54%

10%

32%

4%

36%

Non

Non, par défaut, mais cela ne poserait, à priori, pas de problème de les rendre diffusables

Oui, sauf demande spécifique du fournisseur ou de la direction

Oui

14%

5%

11%

25%

45%

Sans justifications

Il y a une confidentialité, tacite ou par accord

Par éthique ou morale des affaires, pour
maintenir la confiance

Il ne faut pas diffuser d'information sur la
performance de nos fournisseurs

C'est un standard, il n'y a pas de raisons
spéciales
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Il est remarquable qu’en posant, à l’ensemble des répondants, la question des raisons pouvant rendre 

les évaluations non diffusables, les pourcentages sont quasi identiques (43% « c’est un standard… », 

21% « Il ne faut pas diffuser… »). 

 

Il apparaît bien que la pratique en cours consiste à les considérer comme confidentielles. Pour autant, 

Il ne ressort pas de raisons fortes qui donneraient l’indication d’une impossibilité de transfert. 

L’ETAT D’ESPRIT DES PROFESSIONNELS 

Au-delà de cette notion, nous avons interrogé le panel sur leur opinion professionnelle quant à 

l’idée de diffuser l’évaluation telle qu’ils l’élaborent dans leur processus de suivi de la performance des 

fournisseurs : 

Figure 34 Vous paraît-il naturel de diffuser une évaluation à l'ensemble de la communauté  ? 

Pour les acheteurs professionnels, la diffuser ne paraît pas naturel quel que soit le cas. 

LA PERCEPTION DES ACTEURS 

EN QUOI LA PUBLICATION DES EVALUATIONS PEUT ETRE INTERESSANTE POUR L’EVALUE 

Figure 35 Les intérêts pour l'évalué 

Il y a plusieurs intérêts perçus par répondant. Par conséquent, rapportés au total des répondants 

les pourcentages sont supérieurs à 100%. 

26%

21%

2%

2%

72%

77%

Evaluation positive

Evaluation critique

Oui Autre Non

6%

30%

58%

67%

Autre

Pour des effets sur l'image ou la marque

Pour faciliter la visibilité et l'attractivité pour
d'autres clients éventuels

Pour afficher une vraie indication de la performance
de son entreprise
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Les deux tendances qui ressortent sont d’une part des effets d’affichage (de réputation et d’image) 

et d’autre part des effets de visibilité. Concernant la réputation, la problématique de savoir quelle 

place la note de performance pouvait prendre dans la construction de la e-réputation a été abordée : 

Il ne ressort pas de consensus : seule une 

courte majorité des répondants pense que la 

note de performance devient une indication de 

réputation de premier ordre.  

Figure 36 La note d’évaluation devient le premier affichage 

de sa réputation et de sa performance 

 

Pour autant, l’impact de la diffusion des évaluations est bien perçu comme agissant sur la 

réputation : 

L’effet de l’évaluation diffusée sur la 

réputation est reconnu pour 73% des 

répondants. 

 

Figure 37 Une bonne évaluation, diffusée, amène une bonne 

réputation au fournisseur. 

  

26%

47%

20%

7%
Tout à fait d'accord

D'accord

Assez d'accord

Pas du tout d'accord

19%

33%
35%

14% Tout à fait d'accord

D'accord

Assez d'accord

Pas du tout d'accord
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EN QUOI LA PUBLICATION DES EVALUATIONS PEUT ETRE INTERESSANTE POUR L’EVALUATEUR 

Figure 38 Les intérêts pour l'évaluateur 

Les répondants ont majoritairement perçu plusieurs intérêts à ce système ici également, ce qui 

explique les pourcentages supérieurs à 100%. 

Ils ont tous l’opinion que la diffusion des évaluations aurait un effet favorable sur le développement 

du fournisseur, soit par une croissance de CA, soit par une amélioration de fonctionnement. 

Notons que parmi les 6% autres, il y a eu plusieurs remarques sur le fait que les évaluations ne 

pouvaient être transmises telles quelles, mais sans les détails. 

La diffusion des évaluations pourrait aboutir 

à la reconnaissance d’un nouveau critère de 

sélection de fournisseurs : c’est l’indication de 

sa capacité à bien répondre au besoin du client. 

Figure 39 En phase sélection, ce système apporte un critère 

majeur, après sa capacité à répondre au besoin. 

  

6%

22%

42%

58%

100%

Autre

Pour informer d'autres fournisseurs qui voudraient travailler avec vous sur vos critères de notation valorisés

Pour aider le fournisseur à se développer (en renforçant son image, sa réputation, sa visibilité…)

Pour pousser le fournisseur à s'améliorer (effet plus fort de l'évaluation du fait de son affichage aux yeux de tous)

25%

37%

25%

14% Tout à fait d'accord

D'accord

Assez d'accord

Pas du tout d'accord
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B.5 RETOUR SUR LA REVERSE EVALUATION 

Dans la partie théorique, nous avons exclu les évaluations du fournisseur vers le client, parce 

qu’elles ne sont pas assez pratiquées, et trop hétérogènes. 

Pour autant, dans l’enquête, il nous a paru pertinent d’interroger le panel sur ce thème. En effet, 

en envisageant l’existence d’un système similaire au N+A, la facilité à émettre une évaluation, quel que 

soit le sens, est amélioré. Il est donc envisageable que cette pratique se développe. 

Par ailleurs, les interroger dans ce sens permet d’obtenir une vision de la position de l’évalué. Cela 

peut aussi être enrichissant pour notre postulat principal. 

Ainsi, il vient que l’effet perçu d’une reverse 

évaluation est similaire à l’effet d’une évaluation : 

c’est une source de suggestions d’améliorations, 

pour 81% des répondants 

Figure 40 Nous tiendrons compte des axes de progrès issus d'une 

évaluation reçue de nos fournisseurs 

Il y a également une forte similarité en ce qui concerne les freins déjà identifiés, sur le thème de la 

diffusion :

Figure 41 Le fournisseur évaluateur pourrait librement diffuser 

l'évaluation 

Figure 42 Nous chercherions à contrôler sa diffusion 

11%

20%

69%

D'accord Assez d'accord

Pas du tout d'accord

52%

32%

14%

2%

Tout à fait d'accord D'accord

Assez d'accord Pas du tout d'accord

38%

43%

12%

6% Tout à fait d'accord

D'accord

Assez d'accord

Pas du tout d'accord

Il apparaît donc, sur cette pratique peu développée et du point de vue de l’évalué, la même 

tendance majoritaire (89% et 84%) à vouloir limiter la diffusion des informations à l’extérieur de la 

relation client fournisseur. 
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C SYNTHESE DE L’ENQUETE EN LIEN AVEC LA PARTIE THEORIQUE 

L’enquête a permis de confirmer différentes dispositions issues de l’analyse de la littérature : 

 Les pratiques d’évaluation sont plus rationnelles qu’en B2C :  

 En phase sélection, la subjectivité des évaluateurs ne ressort pas de notre enquête. 

 Les critères principaux (qualité et financier) sont utilisés majoritairement. 

 Mais peuvent être complétés de critères de satisfaction et de critères de gains 

achat, ce qui est fait dans 66% des cas. 

 Elles sont également plus répandues : 

 46% évaluent systématiquement tous leurs fournisseurs en B2B. 

 Cela monte à 94% si on compte ceux qui le font habituellement,   

 Contre 35% d’acheteurs-consommateurs laissant une évaluation, relevés en B2C 

Cette partie a également permis de faire remonter des aspects inédits : 

 Inversion par rapport à l’ordre des critères de sélection B2C :  

 Pour rappel, en B2C, la démarche de sélection porte d’abord sur la satisfaction de 

besoin puis l’évaluation de la performance du bien et enfin la recherche du meilleur 

prix. 

 En B2B, la démarche se structure d’abord sur le besoin puis le prix et en dernier 

lieu la performance du fournisseur. 

 La confiance aux tiers « évaluateurs experts » est plus marquée qu’en B2C : 

 Le recours aux agences de notation est prioritaire sur les autres sources 

d’évaluation de la santé financière. 

 

Enfin, il ressort bien de l’enquête un besoin d’améliorer la qualité des informations relatives à la 

réputation des fournisseurs. Ce besoin s’exprime par la reconnaissance du manque de disponibilité et 

de crédibilité des informations actuelles, mais aussi par le fort taux d’utilisations potentielles d’un 

système donnant une information consolidée sur la réputation des fournisseurs. 

Cependant, envisager de transférer le système N+A en B2B se heurte à un frein important : la 

grande majorité des répondants sont réticents à partager les évaluations qu’ils font. Or, un système 

N+A, tel que nous l’avons décrit aux F.1 et G.1 de la partie théorique, gagne sa crédibilité du fait de la 

masse de contribution. Par conséquent, il n’est pas envisageable qu’un système N+A viable soit 

implémenté en B2B. 



104 

Pour autant, Il n’est pas impossible de contourner la culture du secret présente en B2B, ou de faire 

changer le comportement des acteurs.  

D’ailleurs le sens de l’histoire économique va vers plus de transparence et plus de fluidité. 

Aujourd’hui, de nouvelles sociétés, comme les Start-Up Buffer et Baremetrics, affichent la 

transparence comme une valeur fondamentale et diffusent en temps réel leurs informations. D’autres 

ne protègent plus autant les innovations, à l’instar de Tesla qui accepte l’utilisation de ses brevets sous 

condition. Comment ne pas citer Google, qui diffuse le système Androïd en open source. La diffusion 

libre d’informations est croissante. 

Et si on se penche sur les informations utilisées par les acheteurs, il apparaît que les évaluations 

RSE s’imposent petit à petit comme une nouvelle source diffusée. Même le système collaboratif 

d’évaluation semble apparaître. Par exemple la plateforme EcoVadis, qui ne constitue pas vraiment 

une agence de notation extra-financière mais propose, en mode collaboratif, des évaluations RSE. 

L’association Pacte PME, dans un autre domaine, permet aux PME fournisseurs de grands comptes 

d’évaluer leurs relations et ne diffuse qu’une image moyenne agglomérée. 

 

« Le secret du changement consiste à ne pas concentrer toute ton énergie pour lutter contre le 

passé, mais pour construire le futur » – Socrate 
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DISCUSSION 

Envisager ce transfert pose des problématiques qui vont au-delà du travail de ce mémoire. Les 

premières sont en lien direct avec la conclusion de l’étude, mais cela permet également d’envisager 

d’autres problématiques, plus lointaines dans le temps ou plus hautes dans la vision. 

C.1 L’ANONYMAT 

En B2C, l’absence d’anonymat sert deux objectifs :  

 Inciter à la participation au système en permettant aux acteurs de satisfaire un besoin de 

reconnaissance 

 Assurer une certaine moralisation en permettant l’identification des acteurs et donc les 

recours en cas de litiges sur une évaluation 

En B2B, nous avons vu que le degré de moralité est supérieur, mais aussi que le besoin de 

reconnaissance est un levier de participation moins efficace. 

Aussi il pourrait être utile d’envisager si la diffusion des évaluations sous couvert d’anonymat ne 

permettait pas de contourner certains freins à la diffusion :  

  Peut-être pour ne pas altérer la relation client fournisseur. 

 Pour maintenir un niveau de secret relatif, sur la source de l’information. 

C.2 L’ABSENCE DE DETAILS 

Dans la partie théorique, nous avons vu que la confidentialité pouvait éventuellement porter sur la 

méthode d’évaluation, qui est propre à l’entreprise et peut constituer un avantage concurrentiel. 

Par ailleurs, au cours de l’enquête, plusieurs remarques sont remontées sur le fait qu’il est 

envisageable d’utiliser l’évaluation, mais que les détails de celle-ci ne doivent pas sortir du cadre de la 

relation client fournisseur. 

Il est donc possible qu’une transformation de l’évaluation, en réduisant le niveau de détail et en ne 

publiant qu’une version synthétique puisse également contribuer à améliorer l’acceptation de ce 

système N+A. Il y aurait diffusion de l’évaluation mais usage sous une autre forme. 

Enfin, cela participerait sans doute à gommer l’hétérogénéité des critères d’évaluation d’une 

entreprise à l’autre. 
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C.3 L’IMPORTANCE DE L’ACHAT A NOUVEAU 

En B2B, comme en B2C, les actes d’achat sont partiellement répétitifs. Or, il est ressorti de la partie 

théorique que les marchés et produits pour lesquels le système N+A est le mieux développé sont ceux 

à achat unique ou peu répétitif : on ne va pas deux fois voir le même film, Il est courant d’essayer de 

nouveaux restaurants ou encore les destinations de voyage changent d’une année sur l’autre. 

L’importance du système N+A, lors d’un acte d’achat à nouveau, n’est pas un domaine d’étude. La 

question se pose d’autant plus : est-il utile de recourir à une consultation des évaluations lorsqu’on 

souhaite acheter à nouveau un actif dont on est satisfait ? 

Le métier des acheteurs professionnels intègre quant à lui une dimension de comparaison 

systématique : vérifier, avant d’acheter à nouveau, s’il n’y a pas de meilleure offre. Est-ce que cette 

pratique aura un impact en cas de transfert du système N+A en B2B ? 

C.4 LE SYNDROME DU PASSAGER CLANDESTIN 

Un acteur peut profiter du système sans y participer : tous les contributeurs sont lésés car il y a 

maintien d’une asymétrie informationnelle.  

Ce phénomène est bien visible en B2C : 35% des acheteurs consommateurs laissent une évaluation, 

mais 70% consultent les avis en ligne. Étant donné la masse de contributeurs alimentant le système, 

ce défaut n’amène pas un fort préjudice. 

A contrario, en B2B, il y a moins de contributeurs. L’existence de ce syndrome pourrait alors être 

plus préjudiciable, si la masse de contributeurs n’est pas suffisante pour assurer de la crédibilité au 

système. En tenant compte des freins à la diffusion révélés par l’enquête, il s’agit ici d’une autre cause 

possible d’échec du transfert, qu’il faudrait évaluer. 

C.5 LA FINESSE DE FILTRAGE DES EVALUATIONS 

Nous avons vu qu’en B2C comme en B2B, la notion d’homophilie entre en jeu dans le choix. 

Par ailleurs, les évaluations, réalisées en B2B, constituent des évaluations d’un fournisseur, et non 

d’un produit. 

La présentation d’un N+A synthétique pose alors problème : 

 Pour un fournisseur réalisant plusieurs offres, potentiellement différenciées. 
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 Pour différents clients ayant potentiellement des attentes de satisfaction des besoins 

éloignées. 

En envisageant le système sous cet angle, il apparaît une nécessité d’introduire la possibilité de 

trier, parmi les évaluations d’un fournisseur, celles portant sur une offre similaire à celle recherchée, 

et faite par des clients proches en matière de satisfaction attendue. 

La structure des évaluations construites en B2B suffit-elle à établir ce tri ? Faut-il compléter la 

collecte des évaluations par celles d’autres données ? Dans ce cas, lesquelles sont pertinentes ? 

Enfin, dans le même thème, se pose la question de la pondération de l’évaluation : faut-il envisager 

de pondérer la note en fonction du montant d’affaire réalisé ? Ou bien d’autres critères plus 

complexes ? 

C.6 LA TRANSFORMATION DU PROCESSUS D’EVALUATION 

L’introduction d’un système N+A en B2B pourrait avoir un impact sur la méthode d’évaluation.  

D’une part, les entreprises n’ayant pas de structure dédiée au suivi de la performance pourraient 

bénéficier d’un système externe au coût potentiellement faible. Rappelons, qu’en France, par 

exemple, l’écrasante majorité des entreprises sont des TPE ou PME225 (0.12% d’entreprises de plus de 

250 personnes). Pour ce type d’entreprise, le système N+A peut constituer un moyen d’évaluer 

accessible. Mais leur comportement sera-t-il plus proche des professionnels compétents ou des 

acheteurs consommateurs ? 

Dans le même temps, nous n’avons pas d’information sur le taux exact de fournisseurs vraiment 

évalués, mais nous avons vu que seulement 46% des entreprises ayant un suivi de performance 

évaluent tous leurs fournisseurs. Est-ce qu’un système d’évaluation simplifié au N+A améliorerait ce 

taux ? 

 

D’autre part, aujourd’hui, l’évaluation de performance, dans les entreprises la pratiquant, est une 

opération centralisée : un évaluateur principal recueille les évaluations des interlocuteurs concernés 

dans son entreprise, en fait une synthèse et établit l’évaluation pour le compte de tous. L’accès à un 

système N+A, qui fait, par nature, la synthèse des évaluations individuelles, est-il susceptible d’altérer 

cette méthode, voire de la supprimer ? Cela remet en cause l’usage de l’évaluation dans la relation 

client / fournisseur : si celui-ci connaît ses points d’amélioration principaux mis en avant par le système 

N+A, faut-il, en tant que client, investir des ressources dans le développement personnalisé du 

fournisseur ? 
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C.7 LA REALITE DES MARCHES 

« Les conditions d’existence de la concurrence pure et parfaite en tant que structure de marché,  

[…] sont particulièrement contraignantes. Leur violation quasi systématique dans la réalité industrielle 

(les imperfections des marchés sont en effet permanentes et croissantes) est à l’origine d’une grande 

variété de marchés de vendeurs, souvent bien éloignés de « l’idéal concurrentiel » abstrait »226. 

Il faut donc envisager si les évolutions réelles des marchés peuvent tout de même être conciliées 

avec les conditions de validité de ce transfert :  

 Stratégies de différenciation des produits. 

 Concurrence par la qualité ou d’autres formes autres que le prix. 

 Existence de barrières à l’entrée et à la sortie freinant la mobilité des ressources, et créant 

une interdépendance grandissante. 

 Oligopolisation des marchés. 

Dans ce contexte, existe-t-il encore une nécessité à comparer parmi les fournisseurs d’actifs à forte 

valeur ajoutée ? Est-ce que la différenciation des offres n’amène pas à un choix de fournisseur sur la 

base principale du besoin, et donc en transférant les défauts de performance dans les risques à gérer 

pendant la relation au fournisseur ? 

Cela entraînerait, pour le système N+A, une réduction du nombre de fournisseurs comparables, et 

donc une perte de justification. 
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RÉSUMÉ 

Les évolutions des technologies de la communication ont profondément modifié l’environnement 

socio-économique durant les dernières décennies. Elles ont en particulier permis de redéfinir le lien 

aux autres, l’entourage personnel. 

Ce mémoire s’intéresse à une évolution de comportement d’achat induite par ces évolutions au 

niveau du consommateur : certains consommateurs se sont mis à diffuser librement et à l’usage de 

tous des évaluations de leurs expériences de consommation. Dans la continuité de ce thème, les 

changements induits par ces nouveaux comportements, observés au niveau de l’offre font l’objet 

d’une description ordonnée. 

Il s’agit des objets d’observation principaux. 

En les comparant aux pratiques d’achat des professionnels de l’achat, ce mémoire envisage les 

impacts, les possibilités et les conditions de mise en œuvre d’un système d’évaluations cumulées par 

et pour les acheteurs professionnels. Il démontre que ce transfert aurait un effet positif sur le 

fonctionnement des marchés B2B ainsi que sur l’activité des acheteurs.  

Le travail de recherche s’appuie finalement sur une enquête terrain pour justifier que ce transfert 

semble possible et permettre une première évaluation des critères impactant la faisabilité de mise à 

exécution. 

 

 

MOTS CLÉS : évaluations avis en ligne, B2C, B2B, partage, comparaison, e-WoM, performance, 

réputation 

 

 

 


